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1. Concours

1.1 Objet

L’objet du concours est la transformation et l’agrandissement d’un bâtiment industriel 

pour y installer le nouveau Centre archives et patrimoine (CAP), devant accueillir les deux 

programmes distincts des Archives de l’État de Neuchâtel (AEN) d’une part et des Archives 

et de la Bibliothèque de la Ville de La Chaux-de-Fonds (CDF) d’autre part. Les deux 

programmes doivent cohabiter dans un seul bâtiment, mais avec des fonctionnements 

autonomes et différenciés. Les espaces d’accueil sont communs, mais les espaces de 

conservation des archives, les espaces de travail et les circulations sont dissociés.

Les Archives de l’État sont chargées de collecter, conserver et mettre à disposition les 

archives de la République et Canton de Neuchâtel. Elles sont aujourd’hui sur plusieurs sites 

dont les conditions de travail et de conservation, la capacité et la sécurité sont clairement 

insuffisantes. Le CAP dotera les AEN d’espaces de conservation centralisés, sûrs et 

suffisamment grands pour les cinquante prochaines années, de locaux de traitement des 

archives et d’espaces d’accueil pour tous les publics répondant aux exigences actuelles.

Le CAP accueillera également les Archives de la Ville de La Chaux-de-Fonds (AVCF), dont 

les fonctions sont similaires à celles des AEN mais au niveau communal, ainsi que les 

secteurs patrimoniaux de la Bibliothèque de la Ville (BVCF), qui conservent des archives 

privées, des manuscrits, des documents audiovisuels ou encore des imprimés. Le CAP 

permettra d’offrir aux AVCF les infrastructures qui lui font actuellement cruellement défaut, 

et à la BVCF de disposer d’un nouveau site dédié au patrimoine, en plus du Collège 

industriel, siège de la BVCF sis rue du Progrès 33, qui continuera d’accueillir les activités 

de lecture publique adultes et jeunesse.

Les deux programmes (soit les Archives de l’État d’une part, les institutions chaux-de-

fonnières d’autre part) présentent des activités similaires : administration, traitement, 

conditionnement et conservation des archives. En raison de l’organisation et des 

responsabilités propres à chacune des institutions de l’État et de la Ville, les activités et les 

locaux doivent être séparés en deux entités différenciées comportant chacune son propre 

système de circulation, ce qui doit leur assurer un fonctionnement autonome. Quelques 

locaux seront toutefois mis en commun, notamment les espaces d’accueil du public: 

entrée principale, salle d’exposition, salle de conférence, salle de séminaire, etc.

Le bâtiment industriel du site du concours, situé à la rue du Commerce 100, appartient à 

un ensemble de dépôts d’environ 200 m de longueur desservis par la rue du Commerce 

au sud et par les voies de chemin de fer au nord. Le bâtiment industriel, par sa localisation 

et ses qualités structurelles, offre d’excellentes conditions pour accueillir les programmes 

des AEN, des AVCF et de la BVCF. 
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Les salles de conservation des archives constituent le cœur du programme et représentent 

plus de la moitié des surfaces utiles du projet. Dans un objectif de sécurité de conservation 

et de durabilité (temporalité de 100 ans), il est prévu une technicité aussi faible que 

possible pour la gestion climatique des salles de conservation des archives. La réussite 

de ce concept low-tech dépend de mesures constructives (matérialisation, composition 

de l’enveloppe, etc.), mais également, en amont, de critères liés à la forme des locaux 

(principe de compacité).

Le maître de l’ouvrage est sensible aux enjeux du développement durable. Le bâtiment 

existant a des qualités constructives, mais également une valeur matérielle et économique. 

Le maintien de tout ou partie de la structure du bâtiment existant est une obligation dictée 

par la prise en compte de l’énergie grise et par le respect des principes d’économicité et 

de durabilité. 

1.2 Adjudicateur, maître de l’ouvrage et organisateur

L’adjudicateur et maître de l’ouvrage du concours est le Service des bâtiments (SBAT) 

du Département des finances et de la santé de la République et canton de Neuchâtel, 

agissant pour le compte de l’État de Neuchâtel et de la Ville de La Chaux-de-Fonds.

Adjudicateur et  

maître de l’ouvrage :

République et canton de Neuchâtel

Département des finances et de la santé 

Service des bâtiments

Rue de Tivoli 5

2002 Neuchâtel

Organisateur : urbaplan

rue Saint-Maurice 13

2001 Neuchâtel

1.3 Genre de concours et type de procédure

Concours de projets d’architecture et d’ingénierie à un degré, en procédure ouverte, tel 

que défini par le règlement des concours d’architecture et d’ingénierie SIA 142, édition 

2009.

Le concours est reconnu d’intérêt public et soumis à la législation sur les marchés publics. 

1.4 Conditions de participation

Le concours est ouvert à des équipes constituées d’un architecte, pilote de l’équipe, et d’un 

ingénieur civil, établis en Suisse ou dans un pays signataire de l’Accord sur les marchés 

publics du 15.04.1994.
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1.5 Jury

Le jury a siégé le 25 octobre 2021 pour visiter le site et pour discuter et mettre au point le 

programme du concours. Ce dernier a été certifié conforme au règlement SIA 142 le 21 avril 

2022 par la Commission des concours et des mandats d’étude parallèles d’architecture et 

d’ingénierie de la SIA.

Président et membre professionnel

M. François Jolliet   Architecte EPFL SIA, Chavannes-près-Renens

Membres professionnels

Mme Christina Zoumboulakis Architecte EPFL SIA, Lausanne

Mme Lea Prati   Architecte ETHZ, Zürich

M. Guido Pietrini   Architecte SIA, Neuchâtel

M. Yves-Olivier Joseph   Architecte EPFL SIA, architecte cantonal,

    République et Canton de Neuchâtel

M. Antoine Guilhen  Architecte EPFL SIA, architecte communal, 

    Ville de La Chaux-de-Fonds

Membres non professionnels

M. Alain Ribaux   Conseiller d’État, République et Canton de   
    Neuchâtel 

M. Théo Bregnard   Conseiller communal, Ville de La Chaux-de-Fonds

M. Lionel Bartolini   Archiviste cantonal, République et Canton de 

    Neuchâtel

M. Joël Jornod   Directeur des bibliothèques et des archives de la 

    Ville de La Chaux-de-Fonds

M. Dave Lüthi   Professeur en histoire de l’architecture, Université 

    de Lausanne

Membre suppléant professionnel

M. Jean-Michel Deicher  Architecte HES SIA, architecte cantonal adjoint, 

    République et Canton de Neuchâtel

Membre suppléant non professionnel

Mme Delphine Friedmann  Directrice des Archives cantonales vaudoises
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Spécialistes-conseils

M. Michel Bonvin  Physicien ETH, Flanthey

M. Didier Gandini  Expert en protection incendie, TÜV SÜD Schweiz AG, Bâle

M. Andrea Giovannini Conseiller en conservation de biens culturels écrits, Arbedo

M. Anthony Fridez  Ingénieur civil HES, VBI SA, Cornaux

M. Julien Lovey  Géographe UNIGE, Citec Ingénieurs Conseils SA, Neuchâtel

M. Yannick Sanglard Ingénieur en génie thermique HES, energys, 

   La Chaux-de-Fonds

M. Patrick Stillhart  Économiste de la construction, Gamma SA, Bevaix, et le

   sous-traitant AFCO Management SA, Renens

M. Mario Mariniello Architecte HES, service des bâtiments, République et 

   Canton de Neuchâtel

M. Grégoire Oguey  Archiviste, Archives de l’État, République et Canton de

   Neuchâtel

1.6 Calendrier

Etapes Echéances

Publication et ouverture des inscriptions mercredi 25 mai 2022

Visite du site mardi 14 juin 2022

Envoi des questions vendredi 17 juin 2022

Réponses aux questions lundi 4 juillet 2022

Rendu des projets jeudi 15 septembre 2022

Dépôt des maquettes jeudi 29 septembre 2022

Remise des prix et vernissage de l'exposition lundi 12 décembre 2022

Exposition publique des projets du 14 décembre 2022 au 7 janvier 2023 

1.7 Critères d’appréciation

L’appréciation des propositions se base sur les critères suivants :

 > Respect du programme du concours

 > Respect de l’organigramme des locaux et circulations

 > Respect des mesures pour une gestion low-tech des salles de conservation des archives

 > Relations et intégration au site et au tissu bâti

 > Économie générale du projet 

 > Qualité des espaces extérieurs

 > Qualité et fonctionnalité des accès tous modes (y compris pour les PMR)

 > Qualité des espace et parcours intérieurs du bâtiment
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 > Qualités architecturales et fonctionnelles du bâtiment conçu en tant que lieu d’accueil 
et de travail

 > Faisabilité structurelle et constructive

1.8 Site et périmètre du concours

Le périmètre de projets du concours doit accueillir le bâtiment du CAP et ses aménagements 

extérieurs. D’une surface de 6’070 m2, il correspond au bien-fonds 7908 et à une tranche 

du bien-fonds 7907. 

Fig. 1 : Périmètre du concours

1.9 Organigramme des locaux et circulations  

Un premier principe pour la conception d’un bâtiment d’archives est la séparation claire 

entre le circuit public des visiteurs (espace d’accueil et espace de consultation), le circuit 

semi-public du personnel (partie administrative) et le circuit sécurisé des documents 

d’archives et du personnel de conservation des archives (halle de réception/ateliers/salles 

de conservation).

9
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Fig. 2 : Organigramme des locaux et circulations
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1.10 Dossiers remis

L’organisateur a reçu 36 dossiers sur les 37 inscriptions enregistrées. Les 36 projets et 

maquettes ont été numérotés de 01 à 36 suivant un ordre aléatoire.

01  TRACES

02  La nuit parfois ravive une plante singulière

03  ARTEFACT

04  Archaïon

05  WAKE UP NEO

06  IN MEDIA RES

07  BASILICA PALLADIANA

08  BERNARD-L’HERMITE

09  AGORA

10  Emergence

11  archaïa

12  MARQUISE

13  BALTHAZAR

14  TRESOR

15  WEWEST

16  BERTHE AUX GRANDS PIEDS

17  CHRYSALIDE

18  La ruche

19  KINTSUGI

20  File(s)

21  BUPHAGUS

22  EXO

23  L’Entre deux Mondes

24  Holocron

25  Time Machine

26  CAPRI

27  Cytoplasme

28  EMPREINTES

29  UN NOUVEAU VOISIN

30  MADELEINE

31  1143-2143

32  CHX Boogie-Woogie

33  LEELOO DALLAS MULTIPASS !

34  KIROKU

35  CHAT

36  PAPYRIFERA

11
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2. Jugement

Pour juger les projets, le jury s’est réuni en deux sessions dans le bâtiment du site, à la rue 

du Commerce 100, à La Chaux-de-Fonds : la première session le jeudi 27 octobre et la 

seconde le vendredi 25 novembre 2022.

2.1 Première journée

Le président du jury rappelle les principes du jugement, les critères d’appréciation et 

l’aspect confidentiel des débats. Le jury définit la procédure du déroulement du jugement 

des projets.

2.1.1 Examen préalable

L’examen préalable visant à contrôler le respect du règlement et programme selon l’art. 

15.1 du Règlement SIA 142, édition 2009, a été effectué par le bureau urbaplan et les 

spécialistes-conseils du service des bâtiments du canton pour les aspects de procédure, 

de contenu, d’urbanisme et de programme des locaux, par le spécialiste-conseil du 

bureau d’ingénieur civil VBI pour les aspects structurels et par les utilisateurs, spécialistes-

conseils archivistes du canton et de la ville, pour les aspects de fonctionnement (flux de 

circulation et disposition des locaux). Le rapport technique d’examen préalable a été remis 

et présenté au jury au début de la première session du 27 octobre 2022. Il en ressort les 

conclusions non exhaustives suivantes :

 > tous les dossiers ont satisfait aux conditions de remise dans les délais requis ;

 > tous les documents remis ont respecté le principe de l’anonymat ;

 > tous les dossiers ont contenu les documents demandés, à l’exception du projet 26 
CAPRI, pour lequel la notice technique du concept structurel de l’ingénieur civil faisait 
défaut.

2.1.2 Admission des projets

Sur la base de l’examen préalable et conformément à l’art. 19.1b du Règlement SIA 142, 

le jury, à l’unanimité, a exclu de la répartition des prix le projet 26 CAPRI, pour le motif de 

n’avoir pas respecté le règlement du concours en omettant de remettre la notice technique 

du concept structurel de l’ingénieur civil.

Bien que certains des 35 projets restants aient pris des libertés dans l’interprétation du 

programme, ces écarts ont été considérés comme admissibles dans la mesure où ils ne 

présentaient pas d’avantages particuliers. A l’unanimité, le jury a admis ces 35 projets à 

la répartition des prix.

A la fin de ses délibérations, le jury a levé l’anonymat en prenant connaissance des 

informations figurant dans les fiches d’identification des projets. Constatant ultérieurement 

que le projet 18 La ruche présentait un conflit d’intérêts selon l’art. 12.2 du Règlement 
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SIA 142, le jury a décidé d’exclure ce projet du jugement conformément à l’art. 19.1a 

SIA 142. Pour mettre en oeuvre cette décision, le jury s’est vu contraint de reprendre ses 

délibérations et de réviser en conséquence le classement et l’attribution des prix effectués 

avant la levée de l’anonymat. Ces décisions d’exclusion et de révision ont été prises à 

l’unanimité du jury

2.1.3 Prise de connaissance et analyse des projets

Le jury a pris connaissance de l’ensemble des projets sur la base des considérations de 

l’examen préalable. Il a procédé, en plénum, à la lecture et à l’analyse de chaque projet.

2.1.4 Premier tour d’élimination

Suite à l’examen général de tous les projets, le jury a effectué un premier tour d’élimination. 

En passant en revue chacun des projets, il a écarté d’un commun accord ceux qui lui ont 

semblé clairement inadéquats soit du point de vue du respect du programme, soit de la 

qualité d’implantation dans le site, soit de la cohérence intrinsèque de la proposition.

A l’issue du premier tour, les 13 projets suivants sont éliminés à l’unanimité :

04  Archaïon

07  BASILICA PALLADIANA

09  AGORA

10  Emergence

16  BERTHE AUX GRANDS PIEDS

21  BUPHAGUS

23  L’Entre deux Mondes

24  Holocron

28  EMPREINTES

31  1143-2143

32  CHX Boogie-Woogie

33  LEELOO DALLAS MULTIPASS !

35  CHAT

2.1.5 Deuxième tour d’élimination

Le jury a examiné plus en détail chacun des 22 projets restants, il a écarté d’un commun 

accord ceux qui lui ont semblé inadéquats du point de vue des qualités architecturales 

et fonctionnelles du bâtiment, ainsi que de la prise en compte de la structure existante.

A l’issue du deuxième tour, les 11 projets suivants sont éliminés à l’unanimité :

01 TRACES

05 WAKE UP NEO

06 IN MEDIA RES

08 BERNARD-L’HERMITE

12 MARQUISE

14 TRESOR

17 CHRYSALIDE

19 KINTSUGI

22 EXO

26 CAPRI

30 MADELEINE

13
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2.1.6 Troisième tour d’élimination

Le jury a examiné plus en détail chacun des 11 projets restants en mettant en évidence les 

qualités, les faiblesses et la pertinence des propositions. Il a écarté d’un commun accord 

ceux qui lui ont semblé les moins pertinents du point de vue des qualités architecturales 

et fonctionnelles du bâtiment, de la faisabilité structurelle et de l’expression d’un bâtiment 

public.

A l’issue du troisième tour, les 5 projets suivants sont éliminés à l’unanimité :

03 ARTEFACT

11 archaïa

13 BALTHAZAR

27 Cytoplasme

29 UN NOUVEAU VOISIN

2.1.7 Tour de repêchage

Conformément à l’article 21.2 du règlement SIA 142, avant de procéder au classement 

définitif, le jury passe en revue tous les projets admis au jugement. 

A l’issue du tour de repêchage, le jury d’un commun accord confirme ses appréciations 

des précédents tours d’élimination et ne procède à aucune modification.

2.1.8 Projets sélectionnés

Outre le projet 18 ultérieurement exclu du jugement à la suite de la levée de l’anonymat, 

les 6 projets qui ont été sélectionnés en tant que meilleurs projets, susceptibles de recevoir 

un prix, sont :

02 La nuit parfois ravive une plante singulière

15 WEWEST

20 File(s)

25 Time Machine

34 KIROKU

36 PAPYRIFERA

2.2 Examen complémentaire

2.2.1 Approfondissement de l’examen préalable, descriptif et critique des 
projets, analyses complémentaires

Dans l’intervalle des deux sessions de jugement, les 7 projets ont fait l’objet d’un 

approfondissement de l’examen préalable par urbaplan et le spécialiste-conseil du service 

des bâtiments (programme et surface des locaux, capacité d’archivage), par le spécialiste-

conseil du bureau d’ingénieur civil VBI (aspects structurels) et par les spécialistes-conseils 

archivistes (flux de circulation et disposition des locaux), d’un descriptif et d’une critique 

fonctionnelle et architecturale par les membres professionnels du jury, ainsi que d’analyses 
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complémentaires par les spécialistes-conseils portant sur le respect des mesures pour une 

gestion low-tech des salles de conservation des archives, le développement durable, les 

mesures de protection incendie et l’économique de la construction.

2.3 Seconde session

Pour la session du 25 novembre 2022, M. Jean-Michel Deicher, membre suppléant, ne 

peut pas participer à la journée de jugement.

Après avoir pris connaissance du résultat de l’examen préalable approfondi, des critiques 

intermédiaires et des analyses complémentaires, le jury a réexaminé les projets sélectionnés 

pour poursuivre et achever leur étude critique.

2.3.1 Classement des projets

Considérant l’ensemble des critiques, le jury a décidé à l’unanimité du classement  

suivant :

1er rang

2e rang

3e rang

4e rang

5e rang

6e rang

36 PAPYRIFERA

15 WEWEST

25 Time Machine

20 File(s)

02 La nuit parfois ravive une plante singulière

34 KIROKU

2.3.2 Attribution des prix et mentions

Le jury a confirmé le classement des projets à l’unanimité et a décidé de répartir l’entier 

de la somme globale de CHF 198’000 HT à disposition en décernant les 6 prix suivants :

1er prix  CHF 60’000 HT

2e prix  CHF 50’000 HT

3e prix  CHF 40’000 HT

4e prix  CHF 20’000 HT

5e prix  CHF 15’000 HT

6e prix  CHF 13’000 HT

36 PAPYRIFERA

15 WEWEST

25 Time Machine

20 File(s)

02 La nuit parfois ravive une plante singulière

34 KIROKU
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2.3.3 Recommandations du jury

A l’unanimité, le jury recommande au maître de l’ouvrage de confier, en vue de sa 

réalisation, la poursuite de l’étude à l’auteur du projet PAPYRIFERA, classé au premier 

rang. 

Outre la qualité du projet de construction, le jury relève la qualité et le soin apporté au 

traitement des aménagements extérieurs du parvis, dialoguant avec les parties publiques 

du rez-de-chaussée du bâtiment.

Pour la poursuite des études, le jury recommande la prise en compte de la critique du 

projet et des recommandations suivantes :

 > Apporter un soin particulier au traitement et à la matérialisation des façades dont 
l’enveloppe minérale exprime la fonctionnalité de conservation des archives.

 > Soigner le dispositif des circulations verticales avec séparation des flux pour faciliter 
l’orientation des usagers.

 > Aménager l’espace de livraison pour permettre l’accès simultané de plusieurs véhicules.

 > Apporter de la lumière naturelle aux espaces de circulation des niveaux supérieurs.

2.3.4  Conclusions du jury

Le jury avait conscience de la complexité de la tâche inhérente en particulier à la cohabitation 

de deux programmes avec des fonctionnements autonomes et différenciés, aux exigences 

climatiques pour les salles de conservation des archives et à l’utilisation d’une structure 

existante. La diversité des propositions a permis, notamment par comparaison, une 

meilleure lecture du lieu et une meilleure compréhension des enjeux du programme. Au 

fil des délibérations et grâce aux enseignements dispensés par les différentes propositions 

des projets, le jury a construit son jugement et a identifié le projet qu’il considérait répondre 

au programme et au lieu de la meilleure manière. Tout en considérant les fortes contraintes 

techniques du programme, le jury a basé son jugement en premier lieu sur les qualités 

architecturales et fonctionnelles des propositions. 

A l’issue du jugement du concours, le jury remercie les participants pour leur réflexion et 

leur travail. La qualité des propositions et l’intensité des débats ont confirmé l’intérêt du 

concours pour le futur Centre archives et patrimoine (CAP). Les diverses propositions ont 

prouvé l’opportunité de réutilisation et de valorisation de la structure existante, confirmant 

ainsi la parfaite adéquation du programme et du site.
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3. Propriété des projets et communication

3.1 Propriété des projets

Les droits d’auteurs sur les projets restent propriété des participants. Les documents et 

maquettes relatifs aux projets primés ou recevant une mention deviennent propriété du 

maître de l’ouvrage. Les autres projets et maquettes peuvent être repris par leurs auteurs 

le lundi 9 janvier 2023, de 9h30 à 16h00, rue du Commerce 100, à La Chaux-de-Fonds. 

Au-delà de cette date, les documents non récupérés deviendront la propriété du maître 

de l’ouvrage.

3.2 Communication des résultats

La remise des prix et le vernissage de l’exposition auront lieu le 12 décembre 2022, à 

17h00, rue du Commerce 100, à La Chaux-de-Fonds. Les noms des auteurs de tous les 

projets admis au jugement seront portés à la connaissance du public.

Les concurrents ont été informés par écrit des résultats du concours. Ceux-ci seront publiés 

dans la presse. Le rapport du jury sera transmis aux concurrents en format informatique 

(pdf) après le vernissage.

L’ensemble des projets admis au jugement fera l’objet d’une exposition publique du 14 

décembre 2022 au 7 janvier 2023, rue du Commerce 100, à La Chaux-de-Fonds.
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4. Approbation du rapport

Le jury adopte le présent rapport à l’unanimité.

La Chaux-de-Fonds, le 7 décembre 2022

Le président

M. François Jolliet

Les membres

Mme Christina Zoumboulakis

Mme Lea Prati

M. Guido Pietrini

M. Yves-Olivier Joseph

M. Antoine Guilhen

M. Alain Ribaux

M. Théo Bregnard

M. Lionel Bartolini

M. Joël Jornod

M. Dave Lüthi

Les membres suppléants

M. Jean-Michel Deicher

Mme Delphine Friedmann
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4.1 Identification des auteurs des projets classés

1er rang / 1er prix 

Projet 36 PAPYRIFERA

Atelier d’architecture : dSA Daniele Stendardo Architectes sàrl, Les Acacias Genève

Collaborateurs : Stendardo Daniele, Menningen Sylvère, Perez Blanca

Bureau d’ingénierie civile : VERSO INGENIERIE SARL, Les Acacias Genève

Collaborateurs : Scaramuzzino Silvio

2e rang / 2e prix 

Projet 15 WEWEST

Atelier d’architecture : saas sàrl, Carouge

Collaborateurs : Isabelle Cochevelou, Foucauld Huard, Andrea lshii, Guillaume Yersin

Bureau d’ingénierie civile : EDMS SA, Petit-Lancy

Collaborateurs : Diego Florez, Yves Bach

3e rang / 3e prix 

Projet 25 Time Machine

Atelier d’architecture : Chappuis Architectes SA, Fribourg

Collaborateurs : Da Campo Mario, Yvan Chappuis, Benoît Clément, Jérémie Hunsperger

Bureau d’ingénierie civile : sdi biel-bienne sa, Bienne

Collaborateurs : Gorge Blendermann, Vasco de Barras

Bureau spécialisé : BIOTEC Biologie appliquée SA, Delémont

Collaborateurs : Thierry Arnet, Pauline Guillemin

Bureau spécialisé : PPLUS Sàrl Génie de l’environnement - Physique du bâtiment – 

Energie, Neuchâtel

Collaborateurs : Quiterie Barthou

4e rang / 4e prix 

Projet 20 File(s)

Atelier d’architecture : Urbanité(s) SA, Genève

Collaborateurs : David Chinea, Giancarlo Bionda

Bureau d’ingénierie civile : Thomas Jundt ingénieurs civils SA, Carouge

Collaborateurs : Sylvain Dubois, Nguyen Alban, Steindl Antoine

5. Levée de l’anonymat
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5e rang / 5e prix 

Projet 02 La nuit parfois ravive une plante singulière

Atelier d’architecture : Personeni Raffaele Architectes Sàrl, Lausanne

Collaborateurs : Raffaele Colette, Personeni Fabio, Raffaele Fabrizio, Sowa Adriana, Glavac 

Prieto Spela

Bureau d’ingénierie civile : MONOD-PIGUET+ASSOCIES Ing. Conseils SA, Lausanne

Collaborateurs : Simon Nicolas, Cattin Pablo

Bureau spécialisé : Amstein + Walthert Lausanne SA

Collaborateurs : Colamesta Perla, Orduna Xavier

6e rang / 6e prix 

Projet 34 KIROKU

Atelier d’architecture : FERRARI ARCHITECTES SA, Lausanne

Collaborateurs : Clara Ansselin, Marine Bersier, Olaya Farpon, Jean-Baptiste Ferrari, 

Philippe Herkommer, Zuzanna Hirsztritt, Elvira Kossi-Odi, Loris Lotti, Eléonore Susse

Bureau d’ingénierie civile : Polyscope Consulting SA, Etoy

Collaborateurs : Johannes Natterer

Bureau d’ingénierie civile sous-traitant : WILLI INGENIEURS, Montreux

Collaborateurs : Stéphane Menerat

Atelier d’architecture paysagère : Hüsler & Associés Architectes Paysagistes, Lausanne

Collaborateurs : Jonathan Musy
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5.1 Identification des auteurs des projets non classés

Projet 01 TRACES

Atelier d’architecture : Felippi Wyssen Architekten, Bâle

Collaborateurs : Fellippi Fabio, Wyssen Thomas, Beltrami Valerian, Lo Dolce Luca, 

Wannagat Nils

Bureau d’ingénierie civile : ULAGA WEISS AG, Bâle 

Collaborateurs : Ulaga Thomaz, Engel Jakob, Pienkosz Karolina

Bureau d’ingénieur en physique du bâtiment : LEMON CONSULT AG, Bâle

Collaborateurs : Kaiser Thorsten

Bureau d’ingénieur en sécurité : RAPP AG, Münchenstein

Collaborateurs : Andre Thomas

Bureau d’ingénieur en technique du bâtiment : WALDHAUSER + HERMANN AG, 

Münchenstein

Collaborateurs : Borer Christoph

Projet 03 ARTEFACT

Atelier d’architecture : GD Architectes SA, Neuchâtel

Collaborateurs : Laurent Geninasca, Philippe von Bergen, Farrah Chekhab, David 

Diederich, Sandrine Schneuwly, Céline Helfer

Bureau d’ingénierie civile : Muttoni et Fernandez ingénieurs Conseils SA, Ecublens

Collaborateurs : Miguel Fernandez Ruiz

Projet 04 Archaïon

Atelier d’architecture : Ludovic Gaffarel Architecte, Bruxelles

Bureau d’ingénierie civile : Julien Blondiau, Namur

Projet 05 WAKE UP NEO

Atelier d’architecture : COMAMALA ISMAIL, Delémont

Collaborateurs : Diego Daza, André Mota, Severine Dreyer, Toufiq lsmail-Meyer, Diego 

Comamala

Bureau d’ingénierie civile : B+S ingénieurs SA, Genève

Collaborateurs : Marcio Bichsel
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Projet 06 IN MEDIA RES

Atelier d’architecture : Dolci Architectes Atelier d’architecture et d’urbanisme Sàrl, 

Yverdon-les-Bains

Collaborateurs : Mégane Krebs, Peter Hodi, Fitim Lekiqi

Bureau d’ingénierie civile : CSD Ingénieurs SA, Lausanne

Collaborateurs : Dausse Daniel

Projet 07 BASILICA PALLADIANA

Atelier d’architecture : Cloux Architecture, Morges

Collaborateurs : David Cloux

Bureau d’ingénierie civile : Nicolas Fehlmann Ingénieurs Conseils SA, Morges

Collaborateurs : Fehlmann Nicolas, Gerber Dimitri, Hoxha Hamid

Projet 08 BERNARD-L’HERMITE

Atelier d’architecture : ATELIER PASCAL GONTIER, Paris

Collaborateurs : Pierre Chastel, Romain Peraldi, Lise Lemenorel

Bureau d’ingénierie civile : BG Ingénieurs Conseils SA, Lausanne 

Collaborateurs : Jaquier Yohann, Lencse Zoltan, Chopin Donny

Projet 09 AGORA

Atelier d’architecture : Guillermo Funcia Architecte, Genève

Collaborateurs : Guillermo Funcia Alba

Bureau d’ingénierie civile : AB Ingénieurs SA, Nyon

Collaborateurs : Piero Fonzo, Lucas Resplendino

Atelier d’architecture (associé) : Gindre d’Andiran Sàrl, Genève

Collaborateurs : Henri Gindre, Olivier d’Andiran

Projet 10 Emergence

Atelier d’architecture : Semper Vera Sàrl, Strasbourg

Collaborateurs : Elias Vogel, Duc Truong

Bureau d’ingénierie civile : T-ingénierie SA, Lausanne

Collaborateurs : Vincent Burjard, Aurelien Ngninteba Ngoumnai, Alexandre Bagnoud
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Projet 11 archaïa

Atelier d’architecture : frundgallina sa, Neuchâtel

Collaborateurs : Jean-Claude Frund, Antonio Gallina, Aziz Ternel, Eissa Cottier

Bureau d’ingénierie civile : Dr. Lüchinger + Meyer Ingénieurs civils SA, Lausanne

Collaborateurs : Etienne Bouleau, Cécile Martinier

Projet 12 MARQUISE

Atelier d’architecture : Aviolat Chaperon Escobar, Fribourg

Collaborateurs : Aviolat Alexandre, Lolie Château, Simon Rey, Escobar André, Chaperon 

Sébastien

Bureau d’ingénierie civile : Emch + Berger SA, Lausanne

Collaborateurs : Gaetan Baudin, Victoire Brault

Projet 13 BALTHAZAR

Atelier d’architecture : compago sàrl, Lausanne

Collaborateurs : Ivo Stotz, Sara Gerber

Bureau d’ingénierie civile : D. Demierre Consulting Sàrl, La Conversion

Collaborateurs : Dave Demierre, Tamas Woynarovich, Çaglayan Sandal

Projet 14 TRESOR

Atelier d’architecture : Stoa architectes Sàrl, Neuchâtel

Collaborateurs : Pascal Deschenaux, Sara Steiner, Alain Brülisauer

Bureau d’ingénierie civile : GVH St-Blaise SA

Collaborateurs : Jacques L’Eplattenier

Bureau d’ingénieur en physique du bâtiment et CVSE : Weinmann-Energies SA, Neuchâtel

Collaborateurs : Samuel Perrin

Projet 16 BERTHE AUX GRANDS PIEDS

Atelier d’architecture : patatoffel gmbh, Zurich

Collaborateurs : Patà Achille, Toffel Thomas

Bureau d’ingénierie civile : ZPF Consulting AG, Zurich

Collaborateurs : Pauli Jacqueline

Bureau d’ingénieur en physique du bâtiment et en sécurité incendie : Weinmann AFC Air 

Flow Consulting AG, Zurich

Collaborateurs : Linden Jörg, Padahyag Thommy James, Kohler Christian
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Projet 17 CHRYSALIDE

Atelier d’architecture : Pfenninger Jouffe Architectes Urbanistes, Saint-Louis

Collaborateurs : Paola Pfenninger, Thomas Jouffe, Maxime Ferrari

Bureau d’ingénierie civile : Gruner AG, Bâle

Collaborateurs : Romand Marty, Elisa Da Silva

Projet 19 KINTSUGI

Atelier d’architecture : Mehdi Rouissi Architectes Sàrl, Yverdon-les-Bains

Collaborateurs : Mehdi Rouissi

Bureau d’ingénierie civile : 2M ingénierie civile SA, Yverdon-les-Bains

Collaborateurs : Martin David

Projet 21 BUPHAGUS

Atelier d’architecture : Fotakis Trevisan architectes, Lausanne

Collaborateurs : Alexandros Fotakis, Matteo Trevisan

Bureau d’ingénierie civile : Kalin & associés SA, Lausanne

Collaborateurs : Jean-François Kalin

Projet 22 EXO

Atelier d’architecture : Background Architecture Sàrl, Lausanne

Collaborateurs : Villat Jael, Hoh Nathan, Lee James, Ferreira Cristina

Bureau d’ingénierie civile : Giacomini & Jolliet ingénieurs SA, Lutry

Collaborateurs : Dauphin Raphaël, Kandiah Tharchagini

Projet 23 L’Entre deux Mondes

Atelier d’architecture : Pannett & Locher architectes, Berne

Collaborateurs : Christopher Pannett

Bureau d’ingénierie civile : DSI SA, Neuchâtel

Collaborateurs : Thierry Desaules

Atelier d’architecture (associé) : Oppliger Mathieu architecte, Cernier 

Collaborateurs : Oppliger Mathieu

Bureau d’ingénieur CVSE : Planair, La Sagne

Collaborateurs : Gaël Jobin
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Projet 24 Holocron

Atelier d’architecture : EC Architectes Sàrl, Neuchâtel

Collaborateurs : Samir Chennit

Bureau d’ingénierie civile : Atelier DDB, Le Landeron

Collaborateurs : Droz-dit-Busset Sébastien

Projet 26 CAPRI

Atelier d’architecture : Translocal Architecture GmbH, Berne

Collaborateurs : Marko Gohre, Helko Walzer, Simon Klemmer, Lukas Hahnel, Elisabeth 

Baar, Stéphanie Dreyfuss

Bureau d’ingénierie civile : Gex & Dorthe Ingénieurs, Bulle

Collaborateurs : Arnaud Dorthe

Projet 27 Cytoplasme

Atelier d’architecture : Julien Dubois Architectes SA, La Chaux-de-Fonds

Collaborateurs : Julien Dubois, Magali Béchir Dubois, Manuele Mandrile, Oskar Devillers, 

Maxime Jacot, Sara Lombardi, Viktoria Brettschneiderova, Khouloud Hannachi

Bureau d’ingénierie civile : AJS ingénieurs civils SA, Neuchâtel

Collaborateurs : David Quesada, Nicolas Miserez

Bureau d’ingénieur thermicien et CVS : EQUADA SA, La Chaux-de-Fonds

Collaborateurs : Stéphane Gaiffe, Mathieu Vuilleumier

Projet 28 EMPREINTES

Atelier d’architecture : Ekaterina Ageeva, Zurich

Bureau d’ingénierie civile : Matthews Salmon Scott, Genève

Projet 29 UN NOUVEAU VOISIN

Atelier d’architecture : Michel Kessler, Zurich

Collaborateurs : David Moser, Pierre Musy, Romain lff

Bureau d’ingénierie civile : Oberli lngenieurbüro AG, Winterthur

Collaborateurs : Urs Oberli

Bureau d’ingénieur en physique du bâtiment : 3D Bauphysik Huth GmbH, Glashütten

Collaborateurs : Harald Huth
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Projet 30 MADELEINE

Atelier d’architecture : Fractal architecture sàrl, Cologny

Collaborateurs : Zorro Yafiza

Bureau d’ingénierie civile : PACHO RODRIGUEZ DIAZ sàrl, Carouge

Projet 31 1143-2143

Atelier d’architecture : Truwant + Rodet Sàrl, Bâle

Collaborateurs : Berlinger Theresa, Mader Moritz, Rodet Dries, Truwant Charlotte, Vuattoux 

Thierry

Bureau d’ingénierie civile : Schnetzer Puskas AG, Bâle

Collaborateurs : Messi Giotto

Bureau d’ingénieur en physique du bâtiment : Wege Energy Consulting, Egliswil

Collaborateurs : Schuster Jens

Projet 32 CHX Boogie-Woogie

Atelier d’architecture : QUBBArchitectes SA, Fribourg

Collaborateurs : Jean-Marc BOVET, Frédéric BUGNARD, Lisa GIANOTTI

Bureau d’ingénierie civile : INGENI SA, Fribourg

Collaborateurs : Lionel Bussard, Nicola Degani, René Gapany

Projet 33 LEELOO DALLAS MULTIPASS!

Atelier d’architecture : detritus, Lausanne

Collaborateurs : Claire Logoz, Bastian Marzoli

Bureau d’ingénierie civile : lngphi, Lausanne

Collaborateurs : Pierre de Groot, Jonathan Krebs, André Claro

Projet 35 CHAT

Atelier d’architecture : CMFA Sàrl, Lausanne

Collaborateurs : Costea Cristina, Missonnier Jean-Noël, Thiriot Mathilde

Bureau d’ingénierie civile : structurame sàrl, Genève

Collaborateurs : Damien Dreier, Guillaume Allimann
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6. Présentation des projets classés

1er rang / 1er prix 

Projet 36 PAPYRIFERA

Atelier d’architecture : dSA Daniele Stendardo Architectes sàrl, Les Acacias

Bureau d’ingénierie civile : VERSO INGENIERIE SARL, Les Acacias

Le projet PAPYRIFERA propose une volumétrie compacte dotée d’une trame 

supplémentaire à l’Est, à la place du socle technique existant ; l’attique est remplacé par 

un étage complet. Cette volumétrie reste modeste, y compris au sous-sol et permet de 

développer un aménagement extérieur de qualité au Sud.

Le petit square au Sud est habilement arborisé pour créer un espace public en relation 

avec le rez-de-chaussée du bâtiment et la dimension urbaine du quartier. Le concept 

paysager intègre la diversité des éléments (station électrique, bancs, places pour deux-

roues et véhicules) et établit une relation entre les bouleaux à papier («Betula papyrifera», 

d’où le nom du projet) et le portique d’entrée.

Le programme est réparti par étages homogènes en strates horizontales qui offrent des 

possibilités d’évolution à futur. Les espaces publics se trouvent au rez-de-chaussée ; les 

espaces de travail dévolus aux entités communales au rez-de-chaussée inférieur et au 

rez-de-chaussée Est ; ceux dévolus aux Archives de l’État au premier étage et au premier 

étage supérieur. Le projet prévoit un rez-de-chaussée très ouvert, qualitatif et accueillant 

pour le public, notamment avec les salles de lecture bénéficiant de la douce lumière du 

nord. Cette ouverture est une belle invitation à venir consulter les archives. 
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Les salles de conservation offrent une capacité de stockage supérieure aux exigences, 

garantissant une réserve pour le long terme. Les surfaces manquantes de l’édifice 

existant ont été trouvées en intercalant des plateaux intermédiaires là où les vides d’étage 

l’autorisaient. Les locaux techniques sont positionnés rationnellement.

Le jury apprécie la qualité du grand hall traversant, desservant les espaces publics, 

ainsi que le dispositif des entrées affichant en façade les espaces communs aux deux 

administrations et les synergies ainsi dégagées. La répartition du programme au rez-de-

chaussée est judicieuse même si, s’agissant d’éclairage naturel, le jury émet un doute 

sur la position de la salle de lecture de la Ville ainsi que sur les couloirs de service côté 

Est qu’il estime excessivement fermés en l’état. Les circulations, relativement complexes, 

desservent efficacement les divers secteurs tout en garantissant leur autonomie. La 

distribution intérieure des salles de conservation permet une bonne accessibilité aux 

documents.

La concentration du public au rez-de-chaussée induit une séparation des deux institutions 

et une surface de l’enveloppe low-tech des locaux de conservation relativement grande. 

Pour les dépôts de l’Etat, leur compacité et leur positionnement en contact avec l’extérieur 

sur trois façades permet de conserver le fonctionnement low-tech. Pour les locaux de 

conservation de la Ville dans le sous-sol existant, c’est l’importante surface de contact avec 

le terrain (dont la température présente une grande stabilité) qui offre l’inertie nécessaire 

au concept low-tech.

S’agissant du génie civil, la réhabilitation de la structure porteuse du bâtiment existant est 

correcte.

Le revêtement de façade proposé en brique jaune fait référence à la teinte de la pierre 

jurassienne, par exemple celle d’Hauterive. Clairement affichée, l’expression massive des 

locaux de conservation illustre l’identité des Archives tout en contrastant délibérément 

avec un registre inférieur très ouvert (de même que l’aile Est). Appréciée par le jury, 

cette « dialectique des pleins et des vides » permet, dans son ensemble, d’affirmer le 

caractère public du bâtiment. Pour le détail, l’ordonnance des façades nécessitera un 

développement lors de l’avant-projet et du projet.
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2e rang / 2e prix 

Projet 15 WEWEST

Atelier d’architecture : saas sàrl, Carouge

Bureau d’ingénierie civile : EDMS SA, Petit-Lancy

D’emblée, ce qui caractérise ce projet c’est la clarté de son concept.

Une extension est proposée en façade sud, clairement reconnaissable par sa volumétrie 

propre. L’étage d’attique est comblé afin de pouvoir disposer l’ensemble du programme. 

Par contre l’annexe, située en Est, est entièrement démolie.

Une nouvelle façade vient envelopper l’entier du bâtiment. Son revêtement n’a pas 

convaincu le jury. Le choix du cuivre est peu en relation avec le langage local et l’expression 

de l’extension peut-être un peu trop formelle à ce stade de la réflexion. Le transformateur 

existant est habilement intégré au couvert à vélo qui sépare le parvis de la route. Par contre 

le parvis est fortement réduit par l’extension proposée.

L’accès public est situé en façade Sud, donnant logiquement sur le parvis, alors que les 

accès des services sont situés de part et d’autre, de manière peu évidente, dans l’interstice 

séparant le corps principal de l’extension. Les entrées de livraison sont disposées à 

l’arrière du bâtiment, au rez inférieur, en liaison directe avec les locaux de réception et de 

«quarantaine».

35



    21131-Rapport jury-VFbis-221207 -36 u

Aux trois secteurs qui occupent le bâtiment (CDF, AEN et public) répondent trois 

distributions verticales, en est pour AEN, en ouest pour CDF et au centre pour le public. 

Le hall d’entrée n’invite pas suffisamment à rejoindre l’accueil situé au premier étage. Les 

distributions intérieures sont clairement séparées et garantissent une stricte séparation des 

entités, tout en assurant les synergies souhaitées.

Le programme des locaux a été strictement respecté. Les archives sont regroupées au 

cœur du projet, comme dans une grande armoire « thermo-isolée », sur les quatre étages 

existants et en tenant compte de la structure existante. Les activités des deux entités 

cantonales et communales sont localisées de part et d’autre, toujours sur les quatre 

étages, de manière à profiter de la lumière naturelle alors que la partie publique dialogue 

avec l’espace du parvis. Si l’organisation sur plusieurs étages fonctionne pour les espaces 

internes, c’est plus problématique pour la gestion des espaces accessibles au public, 

espaces qui nécessitent une certaine surveillance de la part du personnel. Les salles de 

lecture n’en sont pas moins séduisantes.

Les grandes hauteurs facilitent l’intégration des techniques, notamment les gaines de 

ventilation (pulsion et extraction) et permettent d’utiliser les niveaux intermédiaires pour les 

locaux de service. La structure existante est néanmoins renforcée, par un dédoublement 

des piliers. Les dalles sont également renforcées pour répondre aux critères de planéité 

exigés. L’extension, constituée d’une structure principale en bois, est appréciée.

Le projet s’inscrit dans un volume au rapport de forme performant (1,17). La situation 

des locaux d’archives au cœur du bâtiment pourrait permettre une régulation low-tech. 

L’utilisation du bois pour la structure de l’extension a été appréciée. Par contre l’utilisation 

du cuivre en façade n’est pas convaincante.

En conclusion, un projet efficace et compact, avec quelques maladresses, mais offrant 

une certaine capacité d’évolution.
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CONCOURS CENTRE ARCHIVES ET PATRIMOINE –  WEWEST

Le projet du Centre d'Archives et Patrimoine (ci-après CAP) s‘inscrit dans 
une réflexion urbanistique à plus grande échelle. La Rue du Commerce, 
et de manière plus générale les quartiers sud-ouest de la Ville de la 
Chaux-de-Fonds, sont amenés à se développer. C'est là que se situent les 
plus grands déficits mais aussi les plus grands potentiels d‘amélioration 
et de développement de la ville. La structure existante est robuste: un 
maillage trop large mais régulier, de grands espaces verts, de grands 
équipements publics – tels que la patinoire des Mélèzes, la piscine 
ou le tennis club – et la proximité avec la gare principale. Ce qui fait 
défaut est un maillage, fin mais surtout le lien avec le reste de la ville, 
ses services et ses commerces, situés de l'autre côté des voies ferrées. 
Le projet propose de repenser ces deux maillages (nord et sud) comme 
un seul système. La colonne dorsale de ce nouveau réseau enjambant 
les voies serait une boucle reliant la Gare Principale à la Gare des Forges 
en passant par la Rue du Commerce et la Rue du Locle/Avenue Leopold 

Robert. Les Abattoirs représentent l‘extrémité sud-ouest de la Rue du 
Commerce qui s‘étend de fait vers le nord-est, la Gare Principale, mais 
également plus loin vers la gare de La Chaux-de-Fonds-Grenier. De l‘autre 
côté des voies, ce sont le Quartier des Musées puis l‘amorce du „Pod“ 
et la Ville Horlogère qui seront connectés à ce nouveau maillage. Cette 
longue boucle s‘appuierait sur des boucles intermédiaires tirant parti des 
ponts et futures passerelles pour densifier et affiner le maillage. D‘où 
l‘importance de l‘implantation de nouveaux programmes publics sur la 
Rue du Commerce, mais également de nouvelles passerelles. Celle du 
CAP en est une; une deuxième reliant le Parc de Crêt à l'arrivée de la Rue 
Pouillerel serait la bienvenue. De la même façon, la Voie Verte prévue au 
nord pourrait facilement trouver son pendant au sud le long des friches.
Les espaces extérieurs couplés à ces nouveaux programmes publics 
devront être de grande qualité et offrir une scène à l'émergence d'une 
vie collective dans cet ouest en devenir.

Le CAP vient étayer ce nouvel axe public s‘entendant vers l‘ouest de la 
Chaux-de-Fonds passant aux travers des Abattoirs et remontant vers 
la Gare des Forges. Un bâtiment public opère habituellement avec un 
parvis, un espace public attenant; c‘est un couple typologique. Le visage 
de cette nouvelle adresse publique est tout aussi important que l‘espace 
libre qui le jouxte. Le projet défini à la fois un nouveau bâtiment public 
mais également le parvis qui lui est dû. Une place, pourvue de bancs 
et généreusement plantée, crée un appel sur la Rue du Commerce. Elle 
offre un espace collectif de repos ou de pause et vient ponctuer l‘allée 
nouvellement plantée de la Rue du Commerce. Sur la place, l‘ancienne 
station essence est convertie en kiosk-café. 
L‘ajout volumétrique majeur du projet est un nouveau visage, une nouvelle 
tête publique. Un volume élancé vient se placer devant le bloc des 
archives, constitué du bâtiment existant. Ce nouveau volume accueille 
les programmes publics et collectifs du CAP. Il est l‘interface entre les 
archives et la ville. Salles de conférences et de séminaires, expositions: 
ces catalyseurs de vie publiques donnent directement sur le parvis. Cette 
identité publique et collective se poursuit dans les étages: au premier, 
les salles de lecture et les blibliothèques offrent calme et lumière diffuse 

pour une consultation optimale. Les grands avant-toits, matérialisés sur 
leur face inférieure comme les plafonds des salles, prolongent l‘espace 
en direction de la place publique située en-dessous, renforçant ce lien 
public essentiel. Au dernier étage se situent les espaces collectifs des 
deux administrations. Cafétéria et salles de réunion profitent de la vue et 
viennent ponctuer dans la hauteur ce nouveau visage public annonçant 
ouverture et transparence. Le projet tire le maximum de la structure 
existante et de son efficacité, autant structurelle que typologique. La 
typologie originelle se voit renforcée et complétée: les deux noyaux 
existants sont remaniés autant pour répondre aux exigences des parcours 
différentiés que pour des raisons structurelles. Mais leur position est 
laissée inchangée. Une troisième circulation verticale vient compléter ce 
système. Trois noyaux, trois entrées, trois circuits: le noyau ouest accueille 
l‘entrée et le circuit CDF, le noyau est ceux du circuit AEN, et le troisième 
noyau l‘entrée et le circuit public.  L‘identité du CAP est renforcée par 
une nouvelle enveloppe commune, englobant structure existante et 
extension. Cette nouvelle façade construite en bois et recouverte de 
cuivre tisse un lien entre artisanat et industrie, une identité propre à la 
ville de la Chaux-de-fonds.

CONTEXTE ÉLARGI: UNE BOUCLE À RENFORCER

UN BÂTIMENT PUBLIC, UN PARVIS, TROIS ENTRÉES

ENTRE INDUSTRIE ET ARTISANAT, RÉPÉTITON ET UNICITÉ
Archiver, stocker, accumuler des documents papier peut sembler 
anachronique à l‘air du tout-numérique. Ces documents physiques, 
écrits, dessinés, imprimés, parfois en un seul exemplaire, sont pourtant 
la base de conservation la plus durable et la plus stable dans le temps que 
connaissons. Ces artefacts uniques sont rangés dans des systèmes  sériels 
et millimétrés. Des armoires et classeurs génériques leur attribuent un 
numéro leur permettant d‘exister dans une registre. Si sélectionnés par 
un·e visiteur·se, ils parcourent alors un circuit sécurisé pour être dévoilés 
un temps à la lumière et aux yeux , avant de retourner à leur anonymat 
sécurisé. Le projet s‘inspire de ces éléments a priori contradictoires. 
En tirant parti au maximum de la structure industrielle et répétitive du 
bâtiment existant, le projet dessine une gigantesque armoire, un thermos 
de quatre étages, dans lequel viennent se ranger les archives. Compact 
et rationel, ce cube unique est l'expression la plus littérale du stockage. 
Cette armoire est desservie par de larges couloirs (2m) et deux noyaux 
équipés de montes-charges. Ce sytème donnent également accès aux 
ateliers et autres pièces annexes servant à recharger, maintenir et 
entretenir ce noyau central.  Mais malgré la sécurité et l'opacité nécessaire 

à leur conservation, ces archives ont également un rôle public. Elles 
sont partie prenante d'une histoire commune, d'une mémoire collective. 
Celle-ci doit être accessible à tout·e un·e chacun·e, et donc faire preuve 
de transparence. C'est cet aspect du programme que prend en charge 
la nouvelle extension. Ses grands avant-toits dévoilent transparence et 
légèreté, tout en protégeant les précieux artefacts exposés. Elle s'ouvre 
sur la ville, invitant chacun·e à venir consulter et apprendre. Une nouvelle 
peau vient unir ces deux caractères et leur attribuer une nouvelle identité. 
Réservée, dense et protectrice sur le volume des archives, elle se soulève 
et devient légère au niveau de la nouvelle tête publique du bâtiment. 
Son aspect sériel est le fruit d'un travail manuel: sur les chassis de  bois 
préfabriqués en atelier, les lés de cuivre sont façonnés et posés à la main. 
Accumulation sérielle du côté des voies ferrées, et travail expressif du 
côté de la Rue du Commerce; entre industrie et artisanat, entre William 
Morris et Walter Gropius, entre L'Eplattenier et Le Corbusier: c'est là 
qu'est peut-être l'identité de cette région si particulière qui fait le grand 
écart entre industrie de haute technologie et artisanat, entre répétition 
et unicité. 

EXTENSIONS, ADDITIONS 
ET MANTEAU

VUE DEPUIS LA RUE DU COMMERCE EN DIRECTION DES ABATTOIRS

UN NOUVEAU BÂTIMENT 
PUBLIC ET SA PLACE

COLONNE DORSALE, MAILLAGES ET POINTS D'ANCRAGE
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CONCOURS CENTRE ARCHIVES ET PATRIMOINE –  WEWEST

La place du CAP, généreusement plantée, donne accès à trois entrées. Au centre, le public 
accède aux salles d‘exposition et de séminaires s‘ouvrant sur la place. Un escalier central lui 
permet d‘accéder aux salles de lecture au premier étage. Le noyau est, quant à lui, donne 
accès au circuit AEN, tandis que le noyau ouest au circuit CDF. 
Les ateliers et studios entourent le coeur des archives. Les circuits AEN et CDF sont clairement 
dissociés. De larges couloirs permettent un accès facilité aux chariots. Accessibles depuis 
le nouveau noyau central, les espaces publics se répartissent dans l‘extension. les salles de 
lecture et bibliothèques se développent sous les généreuses hauteurs de plafond.
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CONCOURS CENTRE ARCHIVES ET PATRIMOINE –  WEWEST

HAUTEURS DE PLAFOND ET ENTRE-ÉTAGES

RATIONALITÉ STRUCTURELLE, COMPACITÉ ET MATÉRIAUX

Le projet tient de compte et tire parti de la spécificité de la structure 
existante. Les hauteurs de plafonds conséquentes offrent des solutions 
pragmatiques et élégantes pour l'intégration des espaces et des  éléments 
techniques. Au niveau des noyaux, à l'image des solutions existantes, 
le projet profite des entre-étages pour intégrer d'une part des cellules 
sanitaires mais également des espaces techniques, nécessaires à chaque 
étage et spécifiques à chaque programme. Ces entre-étages sont 
accessibles par monte-charges. Les outils et machines de nettoyages 
seront ainsi facilement déployés et rangés. Les interventions sur les 
serveurs informatiques pourront se faire de façon indépendante, sans 
intéraction avec les autres locaux et en toute sécurité. 
Les doubles-hauteurs permettent également de faire circuler sans 

gêne des éléments techniques. Les centrales de traitement d'air (CTA), 
situées au 2ème étage et en toute proximité des locaux de conservation, 
profitent de la proximité de la toiture pour un captage d'air extérieur. 
L'air capté en toiture maximise les chances d'avoir un air non-contaminé.  
Quatre gaines verticales isolées permettent à l'air capté de cheminer 
en ligne droite, de la prise à la pulsion, réduisant ainsi les variations de 
température et les pertes de charge au minimum. À chaque étage, les 
gaines horizontales tirent parti des doubles-hauteurs ou des voies de 
circulation pour circuler librement. L'air vicié est recapté puis rejeté en 
toiture.

Dans le bâtiment existant, la structure est saine à forte capacité portante. 
Toutefois, au vu des exigences, elle se voit renforcée par des sommiers 
et piliers supplémentaires. Au niveau des dalles, une surépaisseur 
apporte la rigidité nécessaire. Le système poteaux-sommiers du rez 
inférieur existant est étendu aux autres niveaux, rationalisant ainsi la 
répartition des charges et le comportement statique. L'extension n'a elle 
pas les mêmes exigences de portance. Une structure en bois, légère 
et rapidement mise en oeuvre, est associée à des planchers bois-béton 
assurant rigidité et acoustique nécessaires. L'espacement réduit des 
poteaux en bois garantit leur élancement et assure ainsi une légèreté et 
une transparence à cette nouvelle structure accueillant les programmes 
publiques du CAP. Pour une gestion low-tech, compacité et inertie sont 
les maîtres-mots. L'inertie est assurée par la présence d'une masse 
importante de béton. La couche d'isolation (fibres de bois denses) 

nécessaire est placée à l'extérieur des piliers et des nouveaux murs de 
refent. Les dalles et piliers exposés viennent compléter ce dispositif inerte 
à grande capacité. Cette inertie est encore améliorée par la compacité 
du "thermos" d'archives: les salles de conservation disposées les unes 
sur les autres  forment un cube presque parfait offrant un rapport de 
forme de 1,17. Les programmes annexes forment une couche tampon 
améliorant encore l'efficacité du dispositif sur les faces intérieures. Sur 
les faces extérieures, une isolation conséquente en fibres de bois denses 
insérées dans un chassis bois offre une excellente inertie amortissant 
les fortes variations saisonnières. L'usage du bois pour la structure et 
l'isolation des murs de façade permet de ne pas surcharger les têtes de 
dalles. Ce bois n'est pas exposé aux intempéries mais ventilé et protégé 
par un bardage couvert d'une couche de cuivre, métal extrêmement 
résistant à la corrosion et 100% recyclable. 

STRUCTURE EXISTANTE – PRINCIPES DE RENFORT
EXTENSION – PILIERS ET SOMMIERS EN BOIS, PLANCHERS MIXTES

ÉLÉVATION OUEST
1.200

ÉLÉVATION SUD
1.200

PLANS DES ENTRES-ÉTAGES DES NOYAUX EST et OUEST
1.200

GESTION CLIMATIQUE ACTIVE, COUPE 
1.500

GESTION CLIMATIQUE PASSIVE: COMPACITÉ ET INERTIE
RAPPORT DE FORME: 1,17.

SALLE DE LECTURE AU PREMIER ÉTAGE
LES GRANDS AVANT-TOITS PROTÈGENT DU SOLEIL ET AGGRANDISSENT LA PIÈCE. 
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3e rang / 3e prix 

Projet 25 Time Machine

Atelier d’architecture : Chappuis Architectes SA, Fribourg

Bureau d’ingénierie civile : sdi biel-bienne sa, Bienne

Outre sa compacité et la modestie de l’intervention, la première caractéristique de ce projet 

est la volonté de conserver l’esprit du lieu. Une extension de la valeur d’une trame est 

proposée à l’Est ; l’espace du parvis est ainsi laissé libre de toute construction.

Le projet propose de maintenir l’expression architecturale du bâti existant. Des pans 

vitrés viennent se substituer aux remplissages de briques du rez-de-chaussée supérieur 

apportant lumière et transparence. Toutefois, le jury se questionne sur les moyens à mettre 

en œuvre pour un maintien de l’enveloppe existante en respectant les exigences actuelles 

notamment énergétiques.  

Le parvis d’entrée est traité sous la forme d’un jardin public dont la végétation colonise la 

minéralité préexistante. Une passerelle se détache progressivement du sol pour relier le 

quai d’entrée depuis la rue du Commerce. Cette proposition ne facilite pas une relation 

aisée entre l’espace public extérieur et l’entrée du bâtiment. 

L’accès public est situé en façade Sud, donnant sur le quai et le jardin, alors que les 

accès des services sont disposés discrètement sur les façades latérales. Les distributions 

intérieures sont clairement séparées et garantissent une stricte séparation des entités à 

une exception près, tout en assurant les synergies souhaitées.
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Un escalier à vis monumental installé dans l’espace des anciens silos à farine relie de 

manière spectaculaire le niveau d’entrée à la salle de conférence du premier étage. Cette 

proposition est saluée par le jury, néanmoins l’accessibilité des personnes à mobilité 

réduite ainsi que le croisement des différents flux restent problématiques et ne sont pas 

envisageables en l’état.

Le programme des locaux est respecté et disposé de manière claire et fonctionnelle. Le 

rez-de-chaussée accueille le public sur toute la profondeur du bâtiment ; les espaces 

administratifs des deux entités sont disposés de part et d’autre. L’aménagement de ces 

espaces recèle une grande qualité de lumière et de transparence. La structure existante 

est maintenue, renforcée partout où cela est possible et remplacée ponctuellement. La 

disposition des locaux de stockage aux étages augmente les effets de masse oscillante en 

cas de séisme, les renforts devront être dimensionnés en conséquence. Les distances de 

parcours des archivistes entre les zones administratives et les locaux de conservation sont 

relativement importantes. 

La gestion climatique low-tech prévoit un système de ventilation mécanique avec 

récupération de chaleur couplé avec un puits canadien. Ce concept original n’a pas 

convaincu les spécialistes-conseils et le jury.

Le point principal concernant le développement durable est le maintien quasi intégral 

du bâtiment de 1962. La grande surface de toiture exempte d’infrastructures permet 

l’installation d’une centrale photovoltaïque efficiente. De plus, la typologie et le concept 

structurel de Time Machine offrent la possibilité à futur d’une densification par surélévation 

sans trop de contraintes.

Même s’il n’a pas convaincu le jury sur plusieurs points, ce projet compact reste intéressant 

et séduisant par la disposition programmatique et l’affirmation du caractère industriel du 

lieu. Le jury salue une intervention sensible et contemporaine visant à valoriser le bâtiment 

existant.
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Remarques :
· Altitude h = 998 m - Altitude de référence  h0 = 1198 m

· Toiture dénivelée
La charge de neige à considérer selon la norme SIA 261 actuelle est
localement de 8.14 kN/m² (~800 kg/m²).

· Toiture nivelée
Dans le cas de la solution proposée, la charge de neige à considérer
selon la norme SIA 261 actuelle est de 4.07 kN/m² (~400 kg/m²).
Les charges dues à la neige sont transmises directement aux piliers
par la nouvelle dalle de toiture.

Plan du rez supérieur
Situation 1:200

Plan du rez supérieur - Comportement au séisme
Situation 1:250

Modèle éléments finis
Vue 3D

Légende :

Existant porteur

Existant non-porteur

Projet

Supprimé

Terrain

Préfabriqué

Métallique

Remarques :

· Le Centre de Torsion (CT) ou de
Rotation correspond au Centre de
gravité des Inerties (CI) dans le cas
où la rigidité en torsion des différents
porteurs verticaux est négligée.

· Pour la détermination de la position
du Centre de Torsion, seuls les piliers
et les noyaux (ascenseur et escaliers)
ont été considérés.
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Conservation Low-tech
La gestion climatique low-tech prévoit  un système 
de ventilation mécanique avec récupération de 
chaleur, sans refroidissement, humidification ou 
déshumidification mais couplé avec un puit canadien 
intégré dans le remblai de l'extension. La prise d'air 
est prévue au Nord, puis contourne l'annexe pour 
rejoindre les locaux de ventilation au sous-sol au Sud. 
Ce puit canadien limitera les apports thermiques 
nécessaires au maintien en température des locaux 
avec un bénéfice hivernal et estival.
Du point de vue compacité, le rapport d'enveloppe 
des locaux low-tech regroupés (452, 652, 653, 654) 
est de l'ordre de 1,5. Les locaux de conservation 
provisoire (451, 651) sont situés au  sous-sol. Un 
contrôle de la capacité thermique effective 
rapportée à la surface nette de plancher a été réalisé 
pour chaque local, il est de 75 Wh/m²K grâce à des 
façades, murs et dalles en béton armé apparent. 
L'isolation thermique périphérique (façade ventilée) 
respectera les valeurs U définies. La toiture plate 
végétalisée et la façade ventilée, auront les 
épaisseurs d'isolation et l'imperméabilité à l'air 
conformes aux exigences. Pour la diffusion vapeur, 
les éléments constructifs prévus avec un minimum 
de 15 cm de béton permettent d'atteindre une 
valeur Sd de 19.5 m.
La distribution aérologique des archives part des 
locaux techniques de ventilation du sous-sol (puit 
canadien), empreinte des verticalités (TECH) en 
extrémité de couloir avec redistribution dans les 
étages via le couloir

Conservation de la nature
Le projet propose la création d'un ilot naturel dans 
une zone industrielle exclusivement minérale. Un 
espace connecté aux espaces verts de la Ville situés à 
l'Ouest (étangs des Eplatures et le musée paysan) et 
à l'Est (le parc Gallet et le parc des Crêtets).
La désimperméabilisassion est prévue sur la totalité 
de la surface avec un apport de nouveaux substrats 
et végétalisation. Ce projet participe à l'adaptation 
aux changements climatiques et lutte contre les ilots 
chauds en milieu urbain.
Les espèces plantées (arbres, buissons, hélophytes) 
seront 100% indigènes et les semis  composés 
également d'espèces indigènes, les essences d'arbres  
choisies en fonction de leur résistance aux 
changements climatiques.
Un jardin "collection", une mosaïque de milieux 
naturels différents, créant plusieurs zones favorables 
à la biodiversité avec leurs propres caractéristiques 
(humide, sec, buissonnant, fleuri, microstructures 
pour la faune).
Ces dispositifs permettront à la faune et à la flore de 
coloniser les lieux et se développer. Le site sera 
observable depuis des plateformes, avec possibilité 
de sensibilisation avec des panneaux.

Collection de milieux naturels
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Remarques :
· Altitude h = 998 m - Altitude de référence  h0 = 1198 m

· Toiture dénivelée
La charge de neige à considérer selon la norme SIA 261 actuelle est
localement de 8.14 kN/m² (~800 kg/m²).

· Toiture nivelée
Dans le cas de la solution proposée, la charge de neige à considérer
selon la norme SIA 261 actuelle est de 4.07 kN/m² (~400 kg/m²).
Les charges dues à la neige sont transmises directement aux piliers
par la nouvelle dalle de toiture.

Plan du rez supérieur
Situation 1:200

Plan du rez supérieur - Comportement au séisme
Situation 1:250

Modèle éléments finis
Vue 3D

Légende :

Existant porteur

Existant non-porteur

Projet

Supprimé

Terrain

Préfabriqué

Métallique

Remarques :

· Le Centre de Torsion (CT) ou de
Rotation correspond au Centre de
gravité des Inerties (CI) dans le cas
où la rigidité en torsion des différents
porteurs verticaux est négligée.

· Pour la détermination de la position
du Centre de Torsion, seuls les piliers
et les noyaux (ascenseur et escaliers)
ont été considérés.

Concours Centre archives et patrimoine - Time Machine

814 DECH
36.71 
40 

702 RECEP
62.32 
60 

907 COLL
16.13 
10 

904 LIVR
33.65 
30 

 ACCES
57.92 
10 

811  
4.96 
5 

609 ATE
52.59 
50 

106 STO
42.89 
40 

401 TRAIT
187.45 
180 

402 NET
28.47 
20 

403 QUA
18.6 
20 

404 DEP
33.5 
40 

405 REP
39.42 
40 

406  
18.5 
20 

408  
2.97 
5 

409  
2.97 
5 

451 PROV
29.79 
30 

601 QUA
39.02 
40 

602 TRAIT
71.83 
75 

603 PREP
26.96 
25 

604 DEP
37.09 
40 

605 REPR
62.68 
60 

606 NUM
25.28 
25 

607 FILM
26.65 
25 

608 LABO
35.42 
30 

610 ATE
19.53 
20 

611  
10.6 
10 

613  
3.91 
5 

651  
19.83 
20 

802  
5.02 
5 

805 VENT
38.85 
40 

806 VENT
57.35 
60 

807 VENT
60.31 
60 

451 PROV
29.79 
30 

451 PROV
29.79 
30 

451 PROV
29.78 
30 

601 QUA
40.44 
40 

602 TRAIT
72.25 
75 

651  
19.61 
20 

651  
18.87 
20 

808 VENT
40.56 
20 

811  
8.85 
5 

 AEN CDF

ACCES
LOGISTIQUE

TECHTECH

QUAI

puit canadien

804 SAN
38.87 
40 

T
T

L L

811  
6.8 
5 

309 PAU
31.4 
30 

308 REU
35.54 
30 

307 REC
44.2 
48 

306 SUP
43.74 
48 

205 LECT CDF
51.44 
50 

103 SEM
47.56 
50 

105 EXPO
111.38 
100 

107 CAFE
27.75 
20 

108  
20.35 
25 

109  
10.71 
10 

201 ACC
133.11 
50 

202 LECT AEN
274.95 
250 

203 BIBL
134.04 
100 

204 ACC CDF
15 
15 

206  
2.88 
10 

207 CAS
7.25 
10 

301 CO
19.82 
18 

302 ADJ
19.82 
18 

303 SEC
19.82 
20 

304 RES
19.82 
18 

305 RES
19.94 
18 

505 COL
23.21 
24 

510 COL
24.1 
24 

511 COL
55.81 
48 

612 RES
10 
10 

810 DI
13.43 
5 

101 HALL
68.28 
50 

802  
6.87 
5 

811  
3.57 
5 

TECH

X

207 VES

ENTREE 
PUBLIC

ENTREE 
PERS
AEN

TERRASSE

206
WC

SILO

203 BIBLIO
100

407 
10

707 VEL
16.04 
15 

509 CO
17.58 
16 

508 COL
17.64 
16 

507 COL
17.52 
16 

506 COL
17.58 
16 

501 RESP
18.28 
18 
502 RESP
16.63 
18 
503 RESP
16.63 
18 
504 RESP
18 
18 

707 VEL
18.77 
15 

TECH

ENTREE
PERS 
CDF

T
T

L L

655 DAV
91.91 
90 

808 VENT
35.97 
20 

809 CLIM
35.49 
20 

801 ELE
37.09 
40 

puit canadien

TECH

Sous-sol 1:200Rez-inférieur 1:200

Rez-supérieur 1:200

106 STO
42.89 
40 

40 

408  
2.97 
5 

409  
2.97 
5 

30 30 

811  
8.85 
5 
TECH

803 CHAU
42.75 
60 

T
T

L L

Palier intermédiaire rez-inférieur 1:200

5 
309 PAU
31.4 
30 

103 SEM
47.56 
50 

810 DI
13.43 
5 

802  
6.87 
5 

TECH

ENTREE 
PERS
AEN

407 
10

311  
30.79 
10 

811  
13.2 
5 

T
T

L L

Palier intermédiaire rez-supérieur 1:200

Parcs urbains et bâtiments culturels

Gouvernance
Le projet dispose d'un potentiel de méthodologie 
participative pour co-conception, co-construction du 
parc naturel, impliquant habitants, usagers, 
association de quartier, protection de la nature, etc. 

Fonctionnalité
Les modifications structurelles ponctuelles visent à 
rendre adaptable et flexible le bâti. Ainsi, le plateau 
public et administratif permet des multiples 
relations, fluides, transversales, modulables et de 
plain-pied entre CDF, AEN et public. Une synergie 
identique est possible sur le plateau inférieur.

Environnement
Le projet propose un faible impact sur le sol grâce à 
une utilisation dense et efficace de la substance 
bâtie. Le nouveau parvis est renaturé en un espace 
de  biodiversité. La lumière naturelle est maximisée 
pour les espaces de travail et de consultation. selon 
une première approche, une certification SNBS 
Platine semble envisageable
 
Economie
Un bâtiment compact, efficace fonctionnellement et 
énergétiquement, préserve les ressources lors de sa 
construction et de son exploitation. Les solutions 
constructives et matériaux seront adaptés à des 
cycles de vie longs. un concept FM anticipatif 
permettra de préciser les objectifs et besoins

Diversité
Un espace public accessible à tous favorise 
l'appropriation, les rencontres, la mixité entre 
usagers, habitants, etc. L'expression ouverte et 
transparente du plateau public invite à entrer,  
partager un café, explorer le patrimoine bâti, 
matériel et immatériel

Contexte
Le projet tisse des liens à plusieurs niveaux. Il 
cherche un continuum avec les parcs urbains de la 
Ville. Par son volume compact, il assure une 
transition entre les grands centres et les bâtiments 
d'habitation. Du point de vue du front urbain de la 
rue du Commerce, le projet propose une lecture plus 
fine à l'échelle architecturale en exprimant ses 
différentes parties, y compis l'annexe.

Esprit du Lieu
Par la conservation du patrimoine bati, dans sa 
logique propre, le projet assure une continuité avec 
l'esprit du lieu. C'est le parc naturel qui contribuera à 
renouveler la lecture du bâti, et améliorera la qualité 
d'accueil depuis la rue du Commerce.  

Beauté
Le parc naturel et comme une respiration sur la 
promenade urbaine entre Ville et Anciens abattoirs. 
Il vient enrichir l'identité du lieu par le contraste 
saisissant entre parc naturel et friche industrielle 
réhabilitée. 

 (réf. Système Davos de qualité pour la culture du bâti)
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Charge de neige
Normes SIA 261:2020 et SIA 269/1:2011
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Remarques :
· Altitude h = 998 m - Altitude de référence  h0 = 1198 m

· Toiture dénivelée
La charge de neige à considérer selon la norme SIA 261 actuelle est
localement de 8.14 kN/m² (~800 kg/m²).

· Toiture nivelée
Dans le cas de la solution proposée, la charge de neige à considérer
selon la norme SIA 261 actuelle est de 4.07 kN/m² (~400 kg/m²).
Les charges dues à la neige sont transmises directement aux piliers
par la nouvelle dalle de toiture.

Plan du rez supérieur
Situation 1:200

Plan du rez supérieur - Comportement au séisme
Situation 1:250

Modèle éléments finis
Vue 3D

Légende :

Existant porteur

Existant non-porteur

Projet

Supprimé

Terrain

Préfabriqué

Métallique

Remarques :

· Le Centre de Torsion (CT) ou de
Rotation correspond au Centre de
gravité des Inerties (CI) dans le cas
où la rigidité en torsion des différents
porteurs verticaux est négligée.

· Pour la détermination de la position
du Centre de Torsion, seuls les piliers
et les noyaux (ascenseur et escaliers)
ont été considérés.

Concours Centre archives et patrimoine - Time Machine
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Remarques :
· Altitude h = 998 m - Altitude de référence  h0 = 1198 m

· Toiture dénivelée
La charge de neige à considérer selon la norme SIA 261 actuelle est
localement de 8.14 kN/m² (~800 kg/m²).

· Toiture nivelée
Dans le cas de la solution proposée, la charge de neige à considérer
selon la norme SIA 261 actuelle est de 4.07 kN/m² (~400 kg/m²).
Les charges dues à la neige sont transmises directement aux piliers
par la nouvelle dalle de toiture.

Plan du rez supérieur
Situation 1:200

Plan du rez supérieur - Comportement au séisme
Situation 1:250

Modèle éléments finis
Vue 3D

Légende :

Existant porteur
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Projet
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Terrain
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Remarques :

· Le Centre de Torsion (CT) ou de
Rotation correspond au Centre de
gravité des Inerties (CI) dans le cas
où la rigidité en torsion des différents
porteurs verticaux est négligée.

· Pour la détermination de la position
du Centre de Torsion, seuls les piliers
et les noyaux (ascenseur et escaliers)
ont été considérés.

Concours Centre archives et patrimoine - Time Machine
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Conservation Low-tech
La gestion climatique low-tech prévoit  un système 
de ventilation mécanique avec récupération de 
chaleur, sans refroidissement, humidification ou 
déshumidification mais couplé avec un puit canadien 
intégré dans le remblai de l'extension. La prise d'air 
est prévue au Nord, puis contourne l'annexe pour 
rejoindre les locaux de ventilation au sous-sol au Sud. 
Ce puit canadien limitera les apports thermiques 
nécessaires au maintien en température des locaux 
avec un bénéfice hivernal et estival.
Du point de vue compacité, le rapport d'enveloppe 
des locaux low-tech regroupés (452, 652, 653, 654) 
est de l'ordre de 1,5. Les locaux de conservation 
provisoire (451, 651) sont situés au  sous-sol. Un 
contrôle de la capacité thermique effective 
rapportée à la surface nette de plancher a été réalisé 
pour chaque local, il est de 75 Wh/m²K grâce à des 
façades, murs et dalles en béton armé apparent. 
L'isolation thermique périphérique (façade ventilée) 
respectera les valeurs U définies. La toiture plate 
végétalisée et la façade ventilée, auront les 
épaisseurs d'isolation et l'imperméabilité à l'air 
conformes aux exigences. Pour la diffusion vapeur, 
les éléments constructifs prévus avec un minimum 
de 15 cm de béton permettent d'atteindre une 
valeur Sd de 19.5 m.
La distribution aérologique des archives part des 
locaux techniques de ventilation du sous-sol (puit 
canadien), empreinte des verticalités (TECH) en 
extrémité de couloir avec redistribution dans les 
étages via le couloir

Conservation de la nature
Le projet propose la création d'un ilot naturel dans 
une zone industrielle exclusivement minérale. Un 
espace connecté aux espaces verts de la Ville situés à 
l'Ouest (étangs des Eplatures et le musée paysan) et 
à l'Est (le parc Gallet et le parc des Crêtets).
La désimperméabilisassion est prévue sur la totalité 
de la surface avec un apport de nouveaux substrats 
et végétalisation. Ce projet participe à l'adaptation 
aux changements climatiques et lutte contre les ilots 
chauds en milieu urbain.
Les espèces plantées (arbres, buissons, hélophytes) 
seront 100% indigènes et les semis  composés 
également d'espèces indigènes, les essences d'arbres  
choisies en fonction de leur résistance aux 
changements climatiques.
Un jardin "collection", une mosaïque de milieux 
naturels différents, créant plusieurs zones favorables 
à la biodiversité avec leurs propres caractéristiques 
(humide, sec, buissonnant, fleuri, microstructures 
pour la faune).
Ces dispositifs permettront à la faune et à la flore de 
coloniser les lieux et se développer. Le site sera 
observable depuis des plateformes, avec possibilité 
de sensibilisation avec des panneaux.

Collection de milieux naturels
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4e rang / 4e prix 

Projet 20  File(s)

Atelier d’architecture : Urbanité(s) SA, Genève

Bureau d’ingénierie civile : Thomas Jundt ingénieurs civils SA, Carouge

Le concourent propose un volume rectangulaire en ajoutant une trame latérale du côté Est 

et en construisant complètement le deuxième étage existant. Ce qui lui permet de définir 

un volume clair et de libérer un maximum de surface pour l’entrée publique du bâtiment et 

le parvis. Les hauteurs d’étage existantes sont conservées et le parvis existant est remonté 

en direction de l’entrée principale, offrant un accès de plain-pied avec le rez-de-chaussée.

Le bâtiment est divisé en deux zones dans le sens de la longueur, afin de positionner 

au Nord les espaces de dépôt et à l’avant, sur la face Sud, les espaces publics et de 

travail. Cela permet d’organiser le programme et les circulations de manière rationnelle. 

Les espaces publics situés au rez-de-chaussée et au premier étage sont généreux et 

convaincants dans leur organisation. La répartition des locaux entre la Ville et l’État permet 

une bonne synergie entre les institutions. Cette stratégie, qui permet d’organiser le bâtiment 

de manière cohérente, a pour défaut de ne proposer que peu de diversité aux espaces 

prévus pour les visiteurs et le personnel : cela est regrettable, sachant que la lumière du 

Nord est très avantageuse pour certains des usages prévus dans le bâtiment, par exemple 

la salle de lecture, et que la vue sur la ville au Nord du bâtiment est très impressionnante.
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Le projet propose de marquer cette dualité également en façade. Une trame est appliquée 

à l’ensemble des façades du bâtiment. Sur la moitié Sud, les surfaces entre les éléments 

horizontaux et verticaux sont entièrement vitrées alors qu’au Nord, un remplissage en pisé 

est prévu, rendant la façade pratiquement opaque.

Les aménagements extérieurs restent plutôt schématiques avec la répartition de douze 

arbres sur une trame régulière. Ils auraient pu offrir la possibilité au projet de se libérer de 

son système un peu rigide et d’apporter un équilibre général à l’ensemble d’autant plus 

que le parvis a des dimensions très généreuses.

Le jury salue la stratégie générale mise en place par le concurrent, qui permet de résoudre 

les différents éléments qui composent le projet de manière claire et de créer un ensemble 

cohérent. Malheureusement, cette stratégie semble avoir ses limites et parfois empêche le 

projet de profiter pleinement des qualités présentes sur le site. Cela est particulièrement 

visible au niveau de l’expression du bâtiment qui découle directement de ce concept et 

devient rigide dans son expression.
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File(s) 01/02
Concours Centre Archives et Patrimoine 0 5 10 20m
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1001
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+15.63
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Inscription dans la trame urbaine
Le projet s’inscrit et renforce un axe vert tout au long de la rue du Commerce pour mieux 
la souligner. Cet axe s’initie avec le parc situé en face de la gare et se poursuit avec les 
espaces verts en bordure de rue. Nous y ajoutons une place minérale arborée prolongée 
par le parc adjacent, pour aboutir enfin au centre culturel (anciens abattoirs) devant lequel 
se trouve un jardin.
La proposition se base sur l’histoire et le tissu urbain horloger de La Chaux-de-Fonds, une 
séquence Rue / Massif / Jardin, alternant par bandes de 16m environ les rues, puis les 
constructions et enfin les jardins ou espaces verts.   
Cette séquence est reflétée dans l’organisation du projet : La rue du Commerce, un espace 
jardin/ loisirs constitué par la nouvelle petite place publique (Place des Archives), puis à 
l’intérieur du bâtiment deux trames constituant un espace travail et un espace d’archives.

 Inscription dans l’histoire architecturale
Le projet conserve, réactive et développe le concept d’enveloppe du bâtiment en forme de 
grille, qui est reflétée dans l’architecture industrielle de La Chaux-de-Fonds proposant des 
bâtiments les plus ouverts possibles pour donner de la lumière à l’industrie horlogère.
Cette idée permet de jouer avec les possibilités de pleins et transparences de la grille, 
selon le caractère et les activités donnés aux différents espaces : soit la grille est presque 
entièrement pleine pour isoler et protéger la partie arrière du bâtiment, réservée à la 

conservation des archives, soit la grille est toute en transparence et très lumineuse lorsqu’il 
s’agit d’ouvrir et d’exposer ces archives à la consultation publique et à la ville créant ansi 
une forte opposition voir un contraste entre les deux façades. L’espace de travail est visible, 
comme un témoignage du présent avec le passé en toile de fond.
Enfin la proposition résolument compacte laisse en conséquence une grande flexibilité 
quant aux possibilités d’extension future, soit en surélévation sur le toit, soit en sous terrain 
du parvis (place arborée). Ces deux possibilités sont en accord avec l’axe vert et le concept 
de grille.

Une zone d’archives compacte, protégée et protectrice
La zone de conservation des archives est conçue comme une muraille protégeant du 
monde extérieur, un espace écran pour isoler l’espace de travail et de consultation du bruit 
occasionné par la voie ferrée.
De plus sa forme très compacte répond aux critères requis pour une climatisation low tech.
En réponse aux contraintes d’isolation et d’inertie thermique des archives, le projet ajoute 
à une isolation classique une enveloppe externe de panneaux en pisé, et une structure de 
renforts intérieurs. Le pisé à base de terre crue garantit un bilan carbone minimal.
Cette zone de conservation, pensée et matérialisée comme une boite d’archives isolée, 
isolante, et compactant les volumes garantit de très bons indices de sécurité, conservation 
et durabilité.
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Programme

Le projet adresse les exigences de circulation et de flux des deux programmes 
d’archives et traitement d’archives de La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel au moyen de 
deux noyaux distincts. L’accès au public pour les espaces tout public et lecteurs sont 
traités au moyen d’un escalier central doublé d’un ascenseur central situé dans l’un 
des noyaux. Le projet propose une séparation très claire et lisible entre l’espace public 
(front office) et l’espace privé de travail (back office). L’accès public s’effectue par la 
place arborée (parvis) de la rue du Commerce.

Détail par étages

-       L’accès du personnel s’effectue au niveau du rez inférieur par la rue de service 
côté voie ferrée, avec deux entrées séparées pour le personnel de Neuchâtel et 
celui de La Chaux-de-Fonds. La zone de livraison des archives est située également 
à l’arrière du bâtiment, entre les deux entrées de personnel, avec un accès pour les 
camions via la rue inférieure.  
-       Au rez inférieur nous trouvons aussi tous les ateliers avec un espace par pro-
gramme conformément au cahier des charges. Chaque espace est organisé pour 
prendre en compte toutes les étapes du circuit des archives depuis la réception et le 
traitement de ces archives provisoires jusqu’à la mise en archive en utilisant le monte-
charge correspondant. Ce niveau comprend également la salle climatisée pour les 
archives DAV.
-        Au rez supérieur nous trouvons les deux compactus d’archives de La Chaux-de-
Fonds et de Neuchâtel côté voie ferrée, complété en avant par le programme ouvert 
au public : salle d’exposition, salle de conférences / séminaires, petit café et vestiaires.
-       Au premier étage nous trouvons un compactus contenant seulement les ar-
chives de La Chaux-de-Fonds côté voie ferrée à l’arrière. Les deux  salles de lecture 
(La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel) ainsi que la bibliothèque se situent côté rue du 
Commerce. Le public pourra proposer des archives privées pour acquisition via un 
comptoir de dépôt accolé aux salles de lecture.
-       Au second étage nous avons le reste des archives de La Chaux-de-Fonds, ainsi 
que la cafétéria du personnel et la salle de réunion commune côté voie ferrée, laissant 
les bureaux des archivistes de La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel côté rue du Com-
merce.

Le bâtiment est conçu pour bénéficier au maximum de la lumière naturelle tout en 
protégeant du soleil et de la chaleur. La façade est entièrement vitrée avec des portes 
fenêtres battantes, la grille structurelle est utilisée comme brise soleil et renforcée par 
des stores intégrés dans la façade. Le résultat est une très bonne ventilation naturelle.

 Enfin l’évacuation incendie proposée répond en tous points aux exigences du pro-
gramme,  comme nous pouvons constater avec les deux escaliers posiitonnés dans 
les noyaux centraux qui couvrent toutes les évacuations du bâtiment.

La structure détaillée dans le schemas adjacents est reprise de façon approfondie 
dans le rapport joint aux panneaux.W

Durabilité
Différents éléments concourent à un impact carbone minimisé dans notre projet :

-        Il s’agit d’une construction nouvelle maximisant l’existant. Nous réutilisons les 
matériaux de démolition pour en faire du béton recyclé, utilisé ensuite pour la grille en 
façade et les dalles du parvis.
-        Le choix des matériaux (béton recyclé, pisé, bois pour les menuseries et laine de 
roche pour l’isolation) permet une isolation performante tout en minimisant l’énergie 
grise dépensée dans le processus de construction.
-        En termes d’énergie, nous maximisons la ventilation naturelle, utilisons la façade 
comme brise soleil et positionnons des panneaux photovoltaïques. Le choix archi-
tectural d’un bâtiment compact et d’une façade performante s’additionnent pour un 
impact carbone réduit.
-        La toiture est végétalisée pour retenir les eaux pluviales, et une partie de la sur-
face du parvis est gardée végétale pour garantir une bonne infiltration des eaux et une 
respiration des sols. 
- Au total,  le bâtiment proposé est d’une grande efficacité énergétique alliée à un 
mode de construction écologique, deux aspects fondamentaux de la construction 
durable.

Chauffage/Froid
La production de chaleur du bâtiment sera assurée par le raccordement au CAD.
Cette installation sera composée d’un collecteur de chauffage alimentant plusieurs 
secteurs (salle de conservation, administratif, batteries monoblocs, eau chaude sani-
taire).
Le groupe d’eau glacée sera raccordé à un aéro-refroidisseur situé en toiture, permet-
tant de libérer la chaleur de la condensation. Cette solution permettra de limiter les 
nuisances sonores pour le voisinage.
Cet aéro-refroidisseur permettra le fonctionnement du Free-cooling, qui consiste à 
utiliser l’air extérieur lorsque ce dernier est plus frais que l’air ambiant, pour assurer un 
rafraichissement naturel des locaux sans fonctionnement du groupe d’eau glacée.
Les dégagements de chaleur du groupe de production frigorifique seront valorisés. 
De ce fait, un système de récupération de chaleur sera mis en place entre le groupe 
d’eau glacée et l’aéro-refroidisseur, pour préchauffer le ballon d’eau chaude sanitaire 
et le chauffage des parties administratives en période hivernale. 
Les moyens de diffusion devront être définis selon les contraintes d’utilisation de 
chaque local, mais nous proposons la mise en place de panneaux rayonnants, pou-
vant être apparents ou intégrés dans le faux-plafond selon les besoins et les envies. 

Isolation:
En termes d’isolation une attention spéciale a été portée à l’isolation des locaux low-
tech.
Les façades extérieures sont consituées de 15 cm de pisé préfabriqué, 3 cm de 
chambre d’air, 1 cm de osb( parapluie), 30 cm d’isolation laine de roche avec pareva-
peur, et 5 cm de doublage minéral. 
Les façades intérieures se composent de 15 cm de pisé préfabriqué, 24 cm d’isolation 
laine de roche, et 5 cm de doublage minéral. 
Pour la toiture, il s’agit de 10 cm de terre végétale, un géotextile avec une protection 

antiracines, une couche d’imperméabilisation, 30 cm d’i’solation laine de roche, et 
une dalle béton de 30 cm.
De cette manière, pour les locaux low tech nous assurons des épaisseurs d’isolation 
e 20 cm dans les façades à l’intérieur, et de 30 cm dans toutes les autres façades 
donnant à l’extérieur

Ventilation
Les locaux techniques de ventilation seront positionnés  en proximité des espaces à 
ventiler .La ventilation sera gérée par secteur.
En toiture: administration, salles de conservation des archives physiques
Au sous-sol:  ateliers, salle de conservation DAV
La qualité de l’enveloppe thermique du bâtiment et l’étanchéité à l’air et à l’eau des 
détails constructifs permettront de réduire au maximum les besoins et la consom-
mation énergétique des installations technique pour atteindre les valeurs cibles des 
conditions climatiques à l’intérieur des locaux.

Salle de conservation :
Les salles de conservation seront chauffées, climatisées et ventilées par des mono-
blocs de ventilation double flux à haut rendement. Chaque monobloc sera composé 
d’un caisson de prise d’air neuf pour garantir un renouvellement d’air minimum, et 
d’un caisson de mélange pour obtenir le débit nécessaire au brassage suffisant des 
volumes traités.
Les monoblocs seront équipés d’une batterie froide, d’une batterie chaude et d’un 
humidificateur, permettant de réguler à la fois la température et l’hygrométrie des 
pièces traitées.
Un système de régulation permettra de favoriser les conditions climatiques exté-
rieures pour permettre de maintenir les conditions intérieures en température et en 
hygrométrie sans avoir recours aux pompes à chaleur. 

Lieux de travail, bureaux, espace public et ateliers:
La partie administration, accueil, diverses salles seront ventilées par un monobloc 
de ventilation double flux à haut rendement et une batterie chaude sur les pompes à 
chaleur. Le renouvellement d’air des locaux devra respecter la SIA 2024.
Le monobloc de ventilation permettra l’utilisation du Free-cooling en prériode estivale 
pour abaisser la température dans les locaux. Il existe deux types de free-cooling :
- Le Free-Cooling diurne : Le principe de fonctionnement d’un système de 
refroidissement passif en journée consiste à surventiler un bâtiment en utilisant la 
fraîcheur de l’air extérieur. Pour que le Free-Cooling diurne soit possible, il faut toutefois 
que la température extérieure soit moins importante que la température intérieure.
- Le Free-Cooling nocturne : consiste à rafraîchir la nuit les locaux avec de l’air 
extérieur plus frais que l’air intérieur. On parle de décharge nocturne du bâtiment, on 
évacue toute la chaleur excédentaire accumulée en journée.
Pour assurer une bonne qualité d’air et optimiser la consommation énergétique, des 
capteurs de CO2 dans les différents locaux permettront de surveiller la qualité de l’air 
à l’intérieur des locaux et minimiser les apports d’air neuf selon les besoins. Ces cap-
teurs permettent d’agir sur les débits de ventilation afin de garantir un fonctionnement 
optimal et améliorer les conditions intérieures.
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406
Elimination
20m2

404
Conditionnement
53m2

402
Nettoyage
18m2

605
Reproduction
62m2

609
Restauration Sec
52m2

602
Traitement
75m2

603
Audiovisuelle
26m2

AEN CFF

408
WC
5m2

409
Douche
5m2

613
WC
5m2

811 Nett
6m2

802 Info
6m2

814
Déchets
20m2

810
Incendie
10m2

813
Entret Exterieur
28m2

310
Dépôt
22m2

515
Vest.
5m2

513
Dépôt
16m2

707
Velo AEN
19m2

707
Velo cde
19m2

904
Place Livraison
30m2

906
Maneuvre
40m2

704
WC
3m2

-4.12
997.55m

-4.12
997.55m

651
Archive Provisoire
21m2

601
Quarantaine
40m2

704
WC
3m2

451
Archive Provisoire
32m2

451
Archive Provisoire
40m2

451
Archive Provisoire
40m2

451
Archive Provisoire
32m2

651
Archive Provisoire
21m2

651
Archive Provisoire
21m2

602
Traitement
73m2

SAS SAS

812
Materiel
30m2

814
Déchets
20m2

asc.

monte
charges

asc.

monte
charges

AA AA

BB

BB

Gaine
Tech.

asc.

monte
charges

801
Electricité
58m2

803
Chauffage
59m2

809
Climatisation DAV
33m2

804
Sanitaire
46m2

801
Electricité
46m2

807
Ventilation Ateliers
68m2

-6.87
994.8m
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5e rang / 5e prix 

Projet 02 La nuit parfois ravive une plante singulière

Atelier d’architecture : Personeni Raffaele Architectes Sàrl, Lausanne

Bureau d’ingénierie civile : MONOD-PIGUET+ASSOCIES Ing. Conseils SA, 

Lausanne

Le bâtiment existant est prolongé par deux travées supplémentaires au Sud, l’une avec 

vide central offrant un grand patio et l’autre sur rue recevant le programme accessible au 

public ainsi que l’administration et mettant à profit les doubles hauteurs existantes pour 

réaliser pas moins de six niveaux. Trois noyaux verticaux distribuent à la fois le grand 

volume central des locaux de conservation et les autres éléments du programme situés 

en périphérie. Une fois mise à nu, l’ossature du bâtiment existant est conservée dans une 

très large mesure.

Ce grand volume est enveloppé et unifié par une façade régulière, presque entièrement 

vitrée. Un brise-soleil recouvre l’ensemble à l’exception du rez-de-chaussée dont le 

caractère public se trouve ainsi souligné. Un rideau de grands arbres sépare le bâtiment 

de la rue. En l’absence de véritable dégagement au Sud, le parvis d’entrée se trouve à 

l’Ouest, sur la circulation transversale franchissant à l’avenir les voies CFF. Ce parvis se 

prolonge à l’extérieur par un parc arboré. L’entrée donne dans le grand patio intérieur, vide 

central fédérateur éclairé zénithalement autour duquel gravite toute l’activité des Archives, 

y compris le volume opaque des locaux de conservation, clairement exprimé.
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Généreux, le geste nécessite un grand volume dont l’impact économique est inévitablement 

important. Cohérent avec une entrée latérale, le parc proposé s’étend sur la parcelle voisine 

et se trouve donc livré au bon vouloir de son propriétaire. Les salles d’exposition et de 

séminaire situées en sous-sol semblent peu attrayantes. En bois, les lamelles horizontales 

du projet présentent à moyen terme un problème d’aspect et d’entretien que les saillies 

protectrices en béton ne règlent que partiellement.
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C O N C O U R S  C E N T R E  A R C H I V E S  E T  P A T R I M O I N E

L a  n u i t  p a r f o i s  r a v i v e  u n e  p l a n t e  s i n g u l i è r e

transformateur électrique

coupe

coupe

107 coin café

21,75 m2

801 electricité

43,60 m2

801 electricité

43,05 m2

803 chauffage

43,05 m2

804 sanitaire

43,70 m2

108 wc

26,95 m2

109 vestiaire

21,75 m2

103 salle de séminaire

74,75 m2

104 l. matériel

35,60 m2

105 salle d'exposition

132,50 m2

106 stockage exp.

43,60 m2

812 l. de matériel

28,90 m2

809 clim.DAV

14,05 m2

811

6,05 m2

802

6,05 m2

102 salle de conférence

149,50 m2

452 s. de conservation 2.7 kml

234,50 m2

452 s. de conservation 2.7 kml

234,50 m2

452 s. de conservation 2.5 kml

207,60 m2

452 s. de conservation 2.5 kml

207,60 m2

103 salle de réserve

61,40 m2

- 4.70

+ 997.70

livraison

entrée AEN

entrée CDF

entrée public

entrée commune AEN, CDFtransformateur électrique

coupe

coupe

810 l. dét. incendie

14,05 m2

707 vélos

10,40 m2

703 cafétéria

51,15 m2

704 wc

10,45 m2

706 salle de réunion

43,05 m2

705 conciergerie

14,05 m2

811 nett.

6,80 m2

802 inf.

6,80 m2

813 l. entretien ex.

14,05 m2

702 halle réception

66,65 m2

814 local déchets

43,60 m2

204 ac. et distr. documents CDF

205 salle de lecture CDF

66,40 m2

202 salle de lecture AEN

256,80 m2

201 accueil

44,75 m2

101 hall d'entrée

49,00 m2

203 bibliothèque AEN (mise en commun)

141,10 m2

452 s. de conservation 2.9 kml

235,15 m2

452 s. de conservation 2.9 kml

235,30 m2

452 s. de conservation 2.5 kml

207,65 m2

452 s. de conservation 2.7 kml

207,95 m2

SP

2 560,60 m2

± 0.00

+ 1002.40

+ 0.50

- 4.70

+ 997.70

± 0.00

+ 1002.40

+ 0.50

1002.90

REZ-DE-CHAUSSEE SUPERIEUR

1002.40 m  .  1:200

REZ-DE-CHAUSSEE INFERIEUR

997.70 m  .  1:200-1 0

C O N C O U R S  C E N T R E  A R C H I V E S  E T  P A T R I M O I N E

L a  n u i t  p a r f o i s  r a v i v e  u n e  p l a n t e  s i n g u l i è r e

coupe

802 inf.

4,35 m2

305, 304

27,15 m2

306 arch. archivage, conseil , sup.

55,30 m2

307 archiv. recherche, inv., trait.

55,30 m2

310 dép.

16,90 m2

311 wc

11,60 m2

811 nett.

5,75 m2

301

17,60 m2

303, 302

27,15 m2

308 s. réunion

27,15 m2

309 s. de pause

26,30 m2

coupe

coupe

404 dép. mat. cond.

43,75 m2

405 s. reproduction

43,05 m2

406 dép. doc. à élim.

43,60 m2

401 local de traitement des archives

186,45 m2

402 l. nett. doc.

27,15 m2

403 loc. quar.

26,30 m2

452 s. de conservation 2.9 kml

235,45 m2

452 s. de conservation 2.9 kml

235,45 m2

452 s. de conservation 2.7 kml

207,25 m2

452 s. de conservation 2.7 kml

207,30 m2

407 dép.

16,90 m2

408 wc

5,75 m2

811 nett.

5,15 m2

802 inf.

5,75 m2

zone de pause

451 conservation p.

35,65 m2

451 conservation p.

21,45 m2

451 conservation p.

21,45 m2

451 conservation p.

36,15 m2

coupe

502  501

27,15 m2

504

17,60 m2

505  503

27,15 m2

506  507 FSP

27,15 m2

508  509 DAV

27,15 m2

510 collab. INE

27,15 m2

512 réunion

27,15 m2

511 collaborateurs CDELI

54,45 m2

513 dép.

16,90 m2

514 wc

11,60 m2

802 inf.

4,35 m2

811 nett.

5,75 m2

515 vest.

4,35 m2

coupe

coupe

604 dép. mat. cond.

36,30 m2

608 lab. photo analog.

28,75 m2

611

17,60 m2

610 at. rest. humide

20,80 m2

605 repr. numérique

66,00 m2

606 trait. numérique

20,80 m2

601 l. de quar.

36,50 m2

602 local de traitement des archives papier

73,20 m2

603 prép. arch. audio.

21,50 m2

607 cons. des films

21,45 m2

609 rest. à sec

43,60 m2

602 local de traitement des archives papier

73,85 m2

601 l. de quar.

36,50 m2

613 wc

5,75 m2

612 dép.

16,90 m2

811 nett.

5,15 m2

802 inf.

5,75 m2

655 s. de conservation DAV

94,60 m2

651 cons. prov.

21,15 m2

651 cons. prov.

21,15 m2

651 cons. prov.

25,15 m2

652 s. de conservation AVCF 2.9 kml

235,45 m2
653 s. de conservation FSP et Musées 2.9 kml

235,45 m2

654 salle de conservation DAV, INE et CDELI 2.6 kml

207,15 m2

zone de pause

PREMIER ETAGE AEN

1008.20 m  .  1:200

DEUXIEME ETAGE CDF

1013.80 m  .  1:2002

REZ-DE-CHAUSSEE MEZZANINE AEN

1005.40 m  .  1:200

PREMIERE ETAGE MEZZANINE CDF

1011.00 m  .  1:2001 3
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C O N C O U R S  C E N T R E  A R C H I V E S  E T  P A T R I M O I N E

L a  n u i t  p a r f o i s  r a v i v e  u n e  p l a n t e  s i n g u l i è r e

0

LIVRAISONS

AEN

 CDF

PUBLIC

COMMUNE

AEN + CDF

100 Locaux tout public

200 Locaux lecteurs

SCHÉMAS DE STRUCTURE

1:500

500 Administration CDF

600  Ateliers et archives CDF

existant

SCHÉMAS DE CIRCULATION

1:500

300 Administration AEN

400 Ateliers et archives AEN

700 Locaux communs

800 Locaux techniques demolition

nouveau

existant renforcé

2 4

1 3

-1 0

2 4

-1 0

1 3
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6e rang / 6e prix 

Projet 34 KIROKU

Atelier d’architecture : FERRARI ARCHITECTES SA, Lausanne

Bureau d’ingénierie civile : Polyscope Consulting SA, Etoy

Parti pris de compacité par la conservation du volume apparent existant, ce projet installe 

les archives de l’Etat en sous-sol, dans un volume à excaver totalement au Sud et en Est. 

Cette localisation en contact avec le terrain est très favorable à la régulation climatique 

low-tech. Une inconnue importante concerne le niveau de pollution des terres à excaver. 

L’analyse technique révèle un déficit significatif en capacité de stockage d’archives et pas 

ou peu de potentiel d’extension sauf en excavant plus dans l’angle Sud-Est. Les locaux de 

conservation des archives de la Ville de La Chaux-de-Fonds au premier étage nécessiteront 

une régulation climatique basée sur un autre concept technique. 

Le niveau du rez-de-chaussée est entièrement dédié aux espaces publics. La zone 

d’accueil est assez éloignée de l’entrée, mais sa position stratégique pour la surveillance 

des salles de lecture. L’administration est regroupée dans l’attique enserrant les locaux 

communs mutualisés face à une généreuse terrasse Nord. La surface à disposition pour 

les panneaux photovoltaïques est donc limitée à moins de la moitié de la toiture. 

Assainissement louable de la structure porteuse originale, cette affirmation permet une 

grande liberté du cloisonnement proposé et aussi pour les transformations futures en se 

libérant des contraintes statiques.
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Les façades existantes sont entièrement remplacées par une peau métallique de structure 

homogène. La gestion des percements est cohérente en fonction des locaux borgnes ou à 

éclairer. Elle permet une lecture limpide et une mise à profit bien maitrisée de la lumière 

sur toutes les expositions.

Les surfaces extérieures sont généreuses et laissent la place à une utilisation compatible 

avec les extensions futures en ouest du site sur la rue du Commerce. La lisibilité des 

archives depuis la voie publique est assurée sans filtre paysager.
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KIROKU
CONCOURS CENTRE ARCHIVES ET PATRIMOINE

Concept structurel

2ème étage2ème étage

1er étage1er étage

Rez supérieurRez supérieur

Rez inférieurRez inférieur

Coupe transversaleCoupe transversale

Coupe constructive 1:50

Schémas d’organisation programmatique 

Façade ventilée

- Mur béton armé existant 50cm
- Isolation thermique 22cm
- Panneau alu. thermopoudré 4cm
- Brise-soleil alu.thermopoudré 30cm

Fenêtre

- Embrasure intérieure chêne 65cm
-  Caisson de stores à lamelles 15cm
- Fenêtre triple vitrage bois-métal
- Brise-soleil alu.thermopoudré 30cm

Socle

- Mur béton armé 30cm
- Isolation thermique 22cm
- Panneau béton préfabriqué 15cm
- Marquise béton 250 x 25cm

 Quai de déchargement existant

Circulation CDF

Traitement archives AEN

Cuves désaffectées

Lecture AEN

+1014.31

+997.54

1.5% 30
22

22
56

48
2

12
18

56
44

2
12

18
68

43
8

8
22

22
22

4
15

+1000.98

Dalle rez inférieur

- Finition résine 1-2cm
- Chape anhydrite 5cm
- Dalle béton armé 30cm
- Isolation thermique 22cm
- Couche drainante 30cm

Archives AEN

Acrotère
+1017.80

+1002.92

+1007.54

Parvis

- Dallettes 4cm
- Terre végétale env. 85cm
- Couche drainante 30cm
- Etanchéité 1cm
- Isolation thermique 22-28cm
- Dalle béton armé 40cm

1.5%

1.5%

Marquise métallique 55 x 430cm
Fixation sur retombée béton

22
25

10
6

50
6

18
12

44
2

56
18

12
48

2
61

15
8

31
2

22
22

38

22
19

8
33

4
55

28
26

86
4

40
9

54
20

6
23

8
26

5
19

5
12

2
Toiture non accessible

- Plantations extensives
- Terre végétale 20cm
- Couche drainante 10cm
- Etanchéité 1cm
- Isolation thermique 24cm
- Dalle béton armé existante 22cm
- Vide technique 50cm
- Faux-plafond suspendu 6cm

Façade ventilée

- Finition intérieure plâtre 3cm
- Mur briques existant 20cm
- Isolation thermique 22cm
- Panneau alu. thermopoudré 4cm
- Brise-soleil alu.thermopoudré 30cm

Toiture non accessible

- Panneaux solaires
- Terre végétale 20cm
- Couche drainante 10cm
- Etanchéité 1cm
- Isolation thermique 22cm
- Dalle béton armé existante 22cm

Bureaux

Dalle 1er étage

- Finition résine 1-2cm
- Chape anhydrite de nivellement min. 5cm
- Isolation phonique 2x2cm
- Poutres de renfort IPE 450, entraxe 160cm
- Vide technique 50cm
- Sommiers renforcés
- Faux-plafond plâtre coupe-feu suspendu 6cm

Dalle rez supérieur

- Finition résine 1-2cm
- Chape anhydrite de nivellement min. 5cm
- Isolation phonique 2x2cm
- Vide technique 40 - 60cm
- Faux-plafond suspendu 6cm

Dalle rez inférieur

- Finition résine 1-2cm
- Chape anhydrite de nivellement min. 5cm
- Renfort dalle sous-sol au droit des cuves
- Isolation thermique 22cm

Dalle rez inférieur

- Finition résine 1-2cm
- Chape anhydrite de nivellement min. 5cm
- Dalle existante 10cm
- Nouveau radier 25cm
- Isolation thermique 22cm
- Couche drainante 30cm

Archives AEN

Locaux techniques

Archives CDF

Rez supérieur
+1002.92

1er étage
+1008.20

2ème étage
+1013.86

Rez inférieur +997.56

1.5%

Jean-Baptiste Ferrari &
 Associés SA   |    Avenue Benjam

in-Constant 1
CP 6162 | 1002 Lausanne | T+41 21 311 72 72 | ferrari-architectes.ch

Echelle

D
ate

Form
at

Plan N
°

A3
C

H
U

V_Extension du quai de livraisons
D

étails de principe de l'enveloppe
14.09.2022

1/20

01

100 Locaux tout public

200 Locaux lecteurs

300 Administration AEN

400 Atelier et archives AEN

500 Administration CDF

600 Atelier et archives CDF

700 Locaux communs

800 Locaux techniques

Existant

Nouveau

Démoli

Mur sismique
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7. Présentation des projets non classés

Projet 01 TRACES

Atelier d’architecture : Felippi Wyssen Architekten, Bâle

Bureau d’ingénierie civile : ULAGA WEISS AG, Bâle

Projet 03 ARTEFACT

Atelier d’architecture : GD Architectes SA, Neuchâtel

Bureau d’ingénierie civile : Muttoni et Fernandez ingénieurs Conseils SA, Ecublens
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Projet 04 Archaïon 

Atelier d’architecture : Ludovic Gaffarel Architecte, Bruxelles

Bureau d’ingénierie civile : Julien Blondiau, Namur

Projet 05 WAKE UP NEO 

Atelier d’architecture : COMAMALA ISMAIL, Delémont

Bureau d’ingénierie civile : B+S ingénieurs SA, Genève

Le bâtiment existant est généreux, robuste et 

ample. Avec ces belles hauteurs sous plafond 

et ces grandes portées, il a tout pour devenir 

un grand bâtiment public. Mais le cœur de ce 

projet n'est pas seulement le public, c'est 

surtout une capsule temporelle, robuste, un 

coffre-fort, qui doit résister au moins pendant 

100 ans, en consommant le moins d'énergie 

possible, pour faire parvenir ces documents 

aux générations futures.

Les salles de conservation ont besoin 

d'espaces compacts et denses, le bâtiment 

existant ne l'est pas. Les déformées et les 

charges à reprendre sont grandes, mêmes un 

bâtiment aussi robuste que celui de la Coop 

ne l'est pas suffisamment. Il faut au 

minimum 3m sous plafond pour mettre les 

archives, le batiment existant en a 5. Trop 

pour un étage et pas assez pour en rajouter 

un intermediaire.

ll faut donc le renforcer et le modifier, afin 

de transformer et d'altérer sa nature première 

pour en faire un centre de conservation. Pour 

le dire simplement, le bâtiment existant est 

généreux dans ses proportions, tout ce qu'un 

espace de conservation souhaite éviter.

Ce projet prend le partis que le bâtiment 

existant est trop généreux pour des espaces 

de conservations et proposent de concevoir, à 

côté du bâtiment, un centre de conservations 

pragmatique et robustes. Un bâtiment pour 

un siècle. 

Libéré de la contrainte du stockage à long 

terme des archives, le bâtiment existant peut 

exprimer toutes sa générosité en accueillant 

les ateliers, espaces publics et semi publics 

ainsi que les burequx. Plus besoin de le 

renforcer, il est tellement robuste qu'on 

pourrait encore ajouter un, (voir deux !), 

étages. Le projet propose donc des m2 

supplémentaires à ceux demandés dans le 

brief du concours. Plus de 1.000 m2 ! Le 

quartier Docks étant en pleine mutation, avec 

l'horizon 2025 pour la capitale culturelle 

suisse, il y a de nombreuses possibilités de 

synergie entre ce bâtiment et des fonctions 

autres qui pourraient enrichier le qurtier et 

ouvrir d'avantage le batiment d'archives au 

public.

Le nouveau bâtiment quand à lui est 

mystérieux et robuste. C'est une forme forte, 

qui vient construire le maximum de volume 

possible à la limite de la parcelle en 

respectant les gabarits. Sa géométrie, taillée 

telle un rocher, répond aux contraintes de 

gabarit.

Archaïon

1Concours Centre archives et patrimoine

"Archaïon"

CONCOURS CENTRE ARCHIVES ET PATRIMOINE - WAKE UP NEO
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Projet 06 IN MEDIA RES 

Atelier d’architecture : Dolci Architectes Sàrl, Yverdon-les-Bains

Bureau d’ingénierie civile : CSD Ingénieurs SA, Lausanne

Projet 07 BASILICA PALLADIANA 

Atelier d’architecture : Cloux Architecture, Morges

Bureau d’ingénierie civile : Nicolas Fehlmann Ingénieurs Conseils SA, Morges
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Plan 1er étage - Locaux conservation niv. 6   1.200

VUE 3D DEPUIS LA RUE DU COMMERCE

BASILICA PALLADIANACONCOURS CENTRE ARCHIVES ET PATRIMOINE
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Projet 08 BERNARD-L’HERMITE  

Atelier d’architecture : ATELIER PASCAL GONTIER, Paris

Bureau d’ingénierie civile : BG Ingénieurs Conseils SA, Lausanne

Projet 09 AGORA  

Atelier d’architecture : Guillermo Funcia Architecte, Genève

Bureau d’ingénierie civile : AB Ingénieurs SA, Nyon
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Projet 10 Emergence 

Atelier d’architecture : Semper Vera Sàrl, Strasbourg

Bureau d’ingénierie civile : T-ingénierie SA, Lausanne

Projet 11 archaïa 

Atelier d’architecture : frundgallina sa, Neuchâtel

Bureau d’ingénierie civile : Dr. Lüchinger + Meyer Ingénieurs civils SA, Lausanne

Archives de  l ’État

S’appropr ian t  l ’ en t ie r  du  bâ t iment  ex is tan t ,  les  fonc t ions  
can tona les  son t  répar t ies  sur  t ro is  n iveaux .  E l les  p ro f i ten t  
de  la  généros i té  des  é tages .  L’éd icu le  acco lé  en  par t ie  
basse ,  sur  le  cô té  Es t ,  es t  démol i ,  de  même que le  dern ie r  
é tage  ;  cons t ruc t ion  par t ie l le  qu i  semble  avo i r  é té  a jou tée  
u l té r ieurement  même s i  e l le  f igure  sur  les  p lans  d ’époque.  
I l  en  résu l te  une  fo rme pure ,  composée de  t ro is  n iveaux  de  
g randes  hauteurs .  Le  sous-so l ,  comme souha i té  par  le  
cah ie r  des  charges ,  n ’es t  pas  exp lo i té  dans  ce t te  é tape .  

La  sépara t ion  c la i re  des  fonc t ions  min imise  les  in te rven-
t ions  sur  l ’ ex is tan t .  A ins i ,  de  man iè re  ra t ionne l le ,  les  sa l les  
de  conserva t ion  AEN s ’appropr ien t  le  rez -de-chaussée 
in fé r ieur  e t  supér ieur,  n iveaux  qu i  p résenten t  en  l ’é ta t  une  
bonne capac i té  s ta t ique .  Les  a te l ie rs  e t  les  bureaux  son t  
répar t i s  à  l ’é tage ,  séparément  les  uns  des  au t res .  Les  
esca l ie rs  son t  ma in tenus  à  leur  emplacement .  

Dans  ce t  espr i t ,  l ’ i den t i té  du  bâ t iment  es t  p réservée .  Les  
façades  son t  assa in ies  ma is  conserven t  leurs  carac té r i s -
t iques ,  i so lées  à  l ’ i n té r ieur,  avec  des  doub lages  en  maçon-
ner ie  pour  garan t i r  l ’ i ne r t ie  demandée.  Les  fenê t res  ex is -
tan tes  son t  remplacées  par  de  nouve l les ,  en  chêne mass i f ,  
qu i ,  en  respec tan t  les  d iv is ions  ex is tan tes ,  ry thment  e t  
an iment  les  t rames,  tou t  en  assuran t  une  cer ta ine  f lex ib i l i té  
d ’appropr ia t ion  pour  le  c lo isonnage.  

La  s t ruc tu re  es t  conso l idée  loca lement  en  l ien  avec  la  
répar t i t i on  du  p rogramme.  I l  s ’ag i t  de  p révo i r  des  in te rven-
t ions  ponc tue l les  e t  mesurées ,  pour  fa i re  face  aux  d i f fé -
ren ts  r i sques ,  e t  suppor te r  les  charges  re la t i vement  p lus  
conséquentes  du  p rogramme de  s tockage.  

Archives de  la  Vi l le

Imp lan té  à  5  m du  bâ t iment  ex is tan t ,  ce  nouve l  immeub le  
s ’a f f i che  sur  la  Rue du  Commerce .  D ’une  hauteur  p roche de  
la  l im i te  rég lementa i re ,  i l  p résente  une  dens i té  b ienvenue 
dans  le  quar t ie r.  Ma is  auss i  e t  sur tou t ,  i l  es t  con f iguré  pour  
accue i l l i r  l ’ en t ie r  du  p rogramme des  a rch ives  de  la  Vi l le .  

Une en t rée  sécur isée  e t  indépendante  assure  un  accès  
con t rô lé  aux  d i f fé ren ts  locaux .  E l le  d is t r ibue  d i rec tement  la  
cage d ’esca l ie r  e t  chaque ha l l  d ’é tage .  

Deux  n iveaux  en te r rés  accue i l len t  les  sa l les  de  conserva-
t ion .  Au  rez-de-chaussée,  d isposant  d ’une  en t rée  des  
lec teurs  représenta t i ve ,  l ’ accue i l  e t  la  sa l le  de  lec tu re  
an iment  la  p lace .  Cet te  dern iè re  p ro f i te  d ’une  doub le  
hau teur  anob l i ssan te  e t  en  d ia logue avec  les  d imens ions  
généreuses  de  son  vo is in  é ta t ique .  Les  a te l ie rs  se  
par tagent  les  t ro is  p remiers  n iveaux .  L’ensemble  des  
bureaux  co i f fen t  la  cons t ruc t ion .  I l s  se  jux taposent  de  
man iè re  ra t ionne l le ,  en  adéquat ion  avec  la  t rame por teuse ,  

en  s ’o r ien tan t  sur  la  Rue du  Commerce  pour  la  p lupar t ,  à  
l ’Es t  e t  à  l ’Oues t  pour  cer ta ins  au t res .  

Locaux communs et  tout  publ ic

Ce nouveau vo lume,  imp lan té  p réc isément  se lon  l ’o r ien ta -
t ion  de  la  Rue du  Commerce ,  p rend une d imens ion  pav i l lon-
na i re .  L ieu  de  rassemblement ,  d ’échanges  e t  de  
rencont res ,  i l  p ro f i te  auss i  b ien  au  nouveau programme 
ins t i tu t ionne l  qu ’au  quar t ie r.  Son indépendance lu i  assure  
d iverses  poss ib i l i tés  d ’appropr ia t ion  pendant  e t  en  dehors  
des  pér iodes  d ’ouver tu re  du  s i te .  

Haut  d ’un  é tage  sur  rez -de-chaussée,  i l  i n tègre ,  dans  ses  
murs ,  la  s ta t ion  é lec t r ique  ex is tan te .  Les  aéra t ions  néces-
sa i res  à  son  bon fonc t ionnement  p ro f i ten t  de  la  mise  en  
p lace  du  p rogramme e t  son t  ma in tenues  te l les  que l les .  

L’o rgan isa t ion  in té r ieure  p résente  un  exemple  de  d is t r ibu-
t ion  e t  d ’accès  pour  répondre  aux  ex igences  de  sépara t ion  
des  f lux .  Compte  tenu  du  par t i  u rban is t ique ,  e t  de  l ’ i ndé-
pendance de  chacune des  en t i tés ,  des  mutua l i sa t ions  e t  
s imp l i f i ca t ions  demeuren t  env isageab les .
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Projet 12 MARQUISE  

Atelier d’architecture : Aviolat Chaperon Escobar, Fribourg

Bureau d’ingénierie civile : Emch + Berger SA, Lausanne

Projet 13 BALTHAZAR  

Atelier d’architecture : compago sàrl, Lausanne

Bureau d’ingénierie civile : D. Demierre Consulting Sàrl, La Conversion



- 21131-Rapport jury-VFbis-221207u

Projet 14 TRESOR 

Atelier d’architecture : Stoa architectes Sàrl, Neuchâtel

Bureau d’ingénierie civile : GVH St-Blaise SA

Projet 16 BERTHE AUX GRANDS PIEDS 

Atelier d’architecture : patatoffel gmbh, Zurich

Bureau d’ingénierie civile : ZPF Consulting AG, Zurich
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Projet 17 CHRYSALIDE

Atelier d’architecture : Pfenninger Jouffe Architectes Urbanistes, Saint-Louis

Bureau d’ingénierie civile : Gruner AG, Bâle

Projet 19 KINTSUGI 

Atelier d’architecture : Mehdi Rouissi Architectes Sàrl, Yverdon-les-Bains

Bureau d’ingénierie civile : 2M ingénierie civile SA, Yverdon-les-Bains

GSPublisherVersion 0.42.100.100

CHRYSALIDE
Concours Centre archive et patrimoine

3

Du low tech à l’empreinte
carbone minimisée

La reconversion d’un bâtiment existant ainsi
que la frugalité revendiquée avec le concept
conservation low tech nous a encouragé à
orienter l’ensemble de la conception vers une
empreinte carbone réduite du projet.

Les axes sont les suivants :

- Réduction au maximum de l’utilisation du
béton : étant donné les performances
structurelles demandées, l’utilisation du béton
se cantonnent à la structure poteau-poutre des
archives, aux circulations verticales et aux
contreventement parasismiques.

- Utilisation de matériaux bio-sourcés et à
énergie grise faible dont la terre crue :

- Brique de terre comprimée pour les murs
séparateurs intérieurs des archives
- Enduit terre cru pour les murs intérieurs
(notamment)
- Brique de terre comprimée pour la façade 

- Au delà de ses aspects écologiques,
l’utilisation de la terre crue est particulièrement
pertinente dans le cas précis d’un archivage low
tech. Le pouvoir régulateur thermique et
hygrométrique de la terre lorsqu’elle est utilisée
avec de la masse, participe entièrement à lisser
les variations climatiques redoutées pour les
objets à conserver.

- Système de régulation thermique (Chauffage /
Climatisation) par tempérage consistant à
activer thermiquement la masse des murs via
échange calorifique hydraulique (comme c’est
le cas avec les planchers chauffant). 

- Préférer une fibre végétale pour l’isolation afin
d’améliorer le déphasage

- Protéger le espace intérieures des rayons de
soleil par la végétation, des baies installé en
profondeur du mur et des casquettes fixes

- La ventilation des espaces publiques,
d’administration et ateliers se fera de manière
naturelle. Les grandes hauteurs sous plafond et
les baies vitrées toute hauteur favorisent une
ventilation naturelle nocturne. 

Vue depuis la façade nord

Transparence des salles de lecture

Vue depuis la rue du Commerce
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Projet 21 BUPHAGUS 

Atelier d’architecture : Fotakis Trevisan architectes, Lausanne

Bureau d’ingénierie civile : Kalin & associés SA, Lausanne

Projet 22 EXO 

Atelier d’architecture : Background Architecture Sàrl, Lausanne

Bureau d’ingénierie civile : Giacomini & Jolliet ingénieurs SA, Lutry

CONCOURS CENTRE ARCHIVES ET PATRIMOINE - EXO

TECHNIQUE ET DURABILITÉ

Si l’enSemble de la Structure 
répond à la notion de durabilité 
par l’économie de matériaux et 
la réverSabilité de leur miSe en 
oeuvre, la compacité et la ra-
tionnalité du plan et deS coupeS 
permettent d’enviSager au mieux 
la notion de low-tech indiSpenSa-
ble à tout projet d’aujourd’hui, 
danS un contexte ou la matière et 
l’énergie deviennent deS denréeS 
recherchéeS.

le bloc deS SalleS de conServa-
tion S’implante de façon compacte 
au centre du volume, comme un 
“thermoS” de Stockage permet-
tant un climat Stable SanS tech-
nique Superflue. le rapport d’en-
veloppe deS archiveS eSt danS leS 
objectifS attenduS.

STRUCTURE ET MATÉRIALITÉ
[EXO : ÉLÉMENT PRÉF. TIRÉ DU GREC « AU DEHORS »]

La structure porteuse mise à 
disposition pour Le programme 
du concours est gLobaLement 
saine, efficace et offrant une ré-
sistance suffisante pour des com-
binaisons de charges usueLLes. 
maLgré ceLa, L’archivage prévu 
par Le programme nécessite une 
intervention structureLLe.

Les renforcements déveLoppés 
dans notre proposition ont pour 
but de conserver et de mobiLiser 
La matière existante, tout en es-
sayant de La mettre en vaLeur. Les 
sous-tirants doivent être perçus 
comme un appoint, un compLément 
extérieur à une structure déjà 
robuste et déjà conçue initiaLe-
ment pour un usage industrieL. iLs 
doivent être Le témoignage d’une 
affectation qui a évoLué avec Le 
temps.

en outre, si Le bâtiment venait à 
changer une nouveLLe fois d’af-
fectation avec des charges et des 
déformations admissibLes moins 
contraignantes, L’exo-structure 
pourrait aLors être aisément 
retirée, L’acier recycLé, et La 
structure origineLLe réexpLoitée 
sans autre forme de transforma-
tion.

Les extensions, dont Le préfixe 
invite à proLonger Les réfLex-
ions précédentes, découLent du 
concept précédent, qui tend à 
préserver L’essence même de La 
structure à disposition. eLLes 
sont eLLes aussi composées d’une 
structure majoritairement en aci-
er qui ne fait que proLonger La 
structure de base, en se caLant 
sur un système statique et un 
rythme simiLaire, mais en mettant 
L’accent voLontairement sur Le 
fait qu’eLLes sont apparues « 
après ».

finaLement, La structure por-
teuse proposée pour Les exten-
sions répond égaLement à La vo-
Lonté d’avoir un système porteur 
détaché de La répartition spatiaLe. 
cette grande fLexibiLité est im-
portante afin de pouvoir modifier 
sans contraintes L’aménagement 
intérieur des différents Locaux.
en concLusion, et compte tenu du 
fait que L’essence de La structure 
porteuse existante est gLobaLe-
ment conservée, L’ensembLe de 
La proposition structureLLe doit 
être vu non pas comme un projet 
de transformation, mais comme un 
projet d’évoLution, concept pLus 
sobre et pLus en Lien avec son 
temps.

Les trajets des fLuides sont ré-
duits au maximum, trouvant Les 
techniques principaLes en toiture 
au contact direct de L’extérieur, 
et permettant une distribution 
optimaLe au travers du bâtiment. 

un dispositif de protections 
soLaires extérieures vient offrir 
un cLimat ajustabLe pour favoris-
er  La Lecture ou Les conférenc-
es, permettant du même coup 
d’animer La façade sur La pLace, 
nouveLLe image pour Le quartier 
et pour Le bâtiment.

La façade de L’ouvrage existant 
est isoLée simpLement, par L’ex-
térieur, afin de permettre La mise 
en oeuvre d’un crépis minéraL du-
rabLe exprimant La force du sa-
voir présent dans ces murs.
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Projet 23 L’Entre deux Mondes  

Atelier d’architecture : Pannett & Locher architectes, Berne

Bureau d’ingénierie civile : DSI SA, Neuchâtel

Projet 24 Holocron  

Atelier d’architecture : EC Architectes Sàrl, Neuchâtel

Bureau d’ingénierie civile : Atelier DDB, Le Landeron
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Projet 26 CAPRI 

Atelier d’architecture : Translocal Architecture GmbH, Berne

Bureau d’ingénierie civile : Gex & Dorthe Ingénieurs, Bulle

Projet 27 Cytoplasme 

Atelier d’architecture : Julien Dubois Architectes SA, La Chaux-de-Fonds

Bureau d’ingénierie civile : AJS ingénieurs civils SA, Neuchâtel

75



    21131-Rapport jury-VFbis-221207 -76 u

Projet 28 EMPREINTES 

Atelier d’architecture : Ekaterina Ageeva, Zurich

Bureau d’ingénierie civile : Matthews Salmon Scott, Genève

Projet 29 UN NOUVEAU VOISIN  

Atelier d’architecture : Michel Kessler, Zurich

Bureau d’ingénierie civile : Oberli lngenieurbüro AG, Winterthur
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Projet 30 MADELEINE 

Atelier d’architecture : Fractal architecture sàrl, Cologny

Bureau d’ingénierie civile : PACHO RODRIGUEZ DIAZ sàrl, Carouge

Projet 31 1143-2143 

Atelier d’architecture : Truwant + Rodet Sàrl, Bâle

Bureau d’ingénierie civile : Schnetzer Puskas AG, Bâle

CONCOURS CENTRE ARCHIVES ET PATRIMOINE – 1143-2143

vue depuis la rue du commerce
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Projet 32 CHX Boogie-Woogie  

Atelier d’architecture : Atelier d’architecture : QUBBArchitectes SA, Fribourg

Bureau d’ingénierie civile : INGENI SA, Fribourg

Projet 33 LEELOO DALLAS MULTIPASS! 

Atelier d’architecture : detritus, Lausanne

Bureau d’ingénierie civile : lngphi, Lausanne
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CHX Boogie-Woogie
Concours Centre archives et patrimoine

10m

Schémas d'affectation | 1:500

Reconfigurer l’existant

La visite des lieux révèle de grands espaces, très organisés tout en faisant la part belle à des
exceptions conséquentes dont l’origine est clairement – et exclusivement – programmatique.
L’ensemble développe une tectonique impressionnante. C’est une œuvre d’Ingénieurs, au sens que
la Modernité nous a appris à apprécier. Le projet devra en restituer le caractère.

L’enjeu est de démontrer la capacité du bâtiment à recevoir le programme. Projeter dans ce contexte
nécessite de hiérarchiser le rôle de chaque élément. Le béton en particulier, bien qu’omniprésent, n’a
pas toujours un rôle structurel déterminant.

Les espaces en sous-sol sont idéalement situés pour recevoir la partie majeure des éléments de
stockage. L’intervention la plus conséquente joue avec la structure existante dans la mesure où les
«silos» à archives s’appuient en réalité sur leur propre radier, sans vraiment charger la grille de
piliers. C’est une «boîte dans la boîte», explicitée dans le rapport de l’ingénieur civil.

Le rez-de-chaussée reçoit le programme des espaces publics, organisés sur deux niveaux autour de
la salle de conférences. Le premier étage accueille les ateliers dans sa périphérie et des espaces de
stockage en son centre. Les plans de structure «ancien – nouveau – démoli» montrent dans les deux
cas des interventions limitées aux circulations et aux impératifs du parasismique.

Les volumes du dernier étage sont remplacés par une structure en bois occupée pour l’essentiel par
des fonctions d’administration.

Matérialité

Au béton existant s’ajoutent le bois, pour les espaces intérieurs et l’aluminium pour l’enveloppe. Dans
le puzzle que constitue l'ouvrage achevé, chaque matériau joue le rôle pour lequel il a été conçu.

-	 La structure de béton est laissée brute partout où les impératifs du programme le permettent.
Un sablage revalorise la richesse de sa texture et la force de son expression.

-	 Une dalle bois constitue la structure du rez-de-chaussée supérieur. Le bois est également
choisi comme matériau pour tout ce que l’usager va «toucher». Il réunit les cloisons, les
agencements fixes ou mobiles, les revêtements et les plafonds acoustiques.

-	 A l’interface de l’intérieur et de l’extérieur, les fenêtres sont prévues en bois-aluminium.

-	 L’aluminium, ondulé ou lisse, protège les couches de l’enveloppe et donne au bâtiment
achevé son caractère et son identité.

Par analogie, les matériaux envisagés pour le second œuvre vont à l’essentiel, à l’image du sol de
béton – existant – poncé pour le rez-de-chaussée ou le linoleum comme revêtement final des
espaces de lecture et de bibliothèque.

Rapport au lieu

Comment définir les enjeux associés à l’implantation d’un bâtiment dont on ne modifie pas la
volumétrie apparente? Le processus de reconfiguration de l’ancien bâtiment industriel en lieu de
service public a livré son verdict: l’immense majorité de la substance bâtie est maintenue,
l’expression architecturale n’est guère éloignée de l’esthétique originelle. L’image obtenue d’un loft
industriel est le résultat de la mise en place d’un programme d’exception répondant à un
organigramme exigeant. La matérialité est proposée avec pragmatisme, dans le souci d’une
simplicité de mise en œuvre, et par là d’une économie générale des moyens.

Ce loft s’inscrit naturellement dans le contexte de la rue du Commerce. Celle-ci propose au sud un
front homogène sur toute sa longueur, jusqu’aux Anciens Abattoirs. Depuis le Parc des Crêtes, son
flanc nord est fait d’une succession d’objets ponctuels, souvent soumis à la logique des voies de
chemin de fer, proposant des relations perpendiculaires à la rue, une succession de pleins et de
vides offrant des perspectives vers les rails.

En retrait de la rue, le nouveau CAP compose, avec le projet «Les Docks – 1» un front vers les rails
qui s’associe, par son échelle et son alignement, à la logique des bâtiments commerciaux vis-à-vis.
La passerelle prévue entérine cet état. Mais l’enjeu principal est bien la composition du côté de la rue
du Commerce. La perspective vers les Anciens Abattoirs reste à préciser. Nous proposons un
principe de volumétrie pour «Les Docks – 2» qui pérennise une règle de composition tacitement
élaborée et s’approprie les rapports d’échelle qui caractérisent aujourd’hui la rue du Commerce.

2ème sous-sol	- 7.10

Rez-de-chaussée  ± 0.00
1002.80 msm

Rez supérieur	 + 2.60

1er étage	 + 5.48

2ème étage	 + 11.08

1er sous—sol	 - 3.75
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Projet 35 CHAT 

Atelier d’architecture : CMFA Sàrl, Lausanne

Bureau d’ingénierie civile : structurame sàrl, Genève
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